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MESSAGE SU VRIKCE-PKKSÏDEST. 

La session du Corps législatif a été close aujourd'hui. 
Voici le message adressé par le prince-président au 

Corps législatif, et dont lecture à été donnée par M. le pré-
sident Billault : 

« Elysée-National, le 28 juin 1852. 
Messieurs, 

« Au moment où la session de 1852 va se clore, je liens 
à vous remercier de votre concours et du loyal appui que 
vous avez donné à nos institutions nouvelles. Vous avez su 
résister à ce qu'il y a déplus dangersux parmi des hom-
mes réunis, l'entraînement de l'esprit de corps, et, toute 
susceptibilité écartée, vous vous êtes occupés des grands 
intérêts du pays, comprenant que le temps des discours 
passionnés et stériles était passé, que celui des affaires 
était venu. 

« L'application d'un nouveau système rencontre tou-
jours des difficultés, ; vous en avez fait la part. Si le tra-
vail a semblé manquer à vos premières séances, vous a-
vez compris que le désir d'abréger la durée de ma dicta-
ture, et mon empressement à vous appeler autour de moi, 
en avaient été la cause en privant mon Gouvernement du 
temps nécessaire à la préparation des lois qui devaient 
vous être soumises. 

« La conséquence naturelle de cet état de choses excep-
tionnel était l'accumulation des travaux à la fin de la ses-
sion. Néanmoins la première épreuve de la Constitution, 
d'origine toute française, a dû vous convaincre que nous 
possédions les conditions d'un gouvernement fort et libre. 
Le pouvoir n'est plus ce but immobile contre lequel les di-
verses oppositions dirigeaient impunément leurs traits. U 
peut résister à leurs attaques, et désormais suivre un sys-
tème sans avoir recours à l'arbitraire ou à la ruse. D'un 
autre côté, le contrôle des Assemblées est sérieux, car la 
discussion est libre et le vote de l'impôt décisif. 

« Quant aux imperfections que l'expérience aura fait 
connaître, notre amour commun du bien public tendra 
sans cesse à en affaiblir les inconvénients, jusqu'à ce que 
le Sénat ait prononcé. 

« Dans l'intervalle de la session, j'appliquerai tous mes 
soins à rechercher les besoins du pays et à préparer des 
projets qui permettent de diminuer les charges de l'Etat 
sans rien compromettre des services publics. A votre ren-
trée, je vous ferai connaître le résultat de nos travaux et 
l 'état général des affaires par le message que la Constitu-
tion m'oblige à vous adresser tous les ans. 

« En retournant dans vos départemens, soyez les échos 
fidèles du sentiment qui règne ici : la confiance dans la 
conciliation et la paix. Dites à vos commettants qu'à Pa-
ris, ce cœur de la France, ce centre révolutionnaire qui 
répand tour à tour sur le monde la lumière ou l'incendie, 
vous avez vu un peuple immense s'appliquant à faire dis-
paraître les traces des révolutions et se livrant avec joie au 
travail, avec sécurité àl'avenir. Lui qui naguôres, dans son 
délire, était impatient de tout frein, vous l'avez vu saluer 
avec acclamation le retour de nos aigles, symboles d'auto-
rité et de gloire. 

« A ce spectacle imposant, où la religion consacrait par 
ses bénédictions une grande fête nationale, vous avez re-
marqué son altitude respectueuse. Vous avez vu cette ar-
mée si fière, qui a sauvé le pays, se relever encore dans 
l 'estime des hommes, on s'agenouillant avec recueillement 
devant l'image de Dieu, présentée du haut de l'autel. 

« Cela veutdire qu'il y a en France un Gouvernement 
animé de la foi et de l'amour du bien, qui repose surf 
peuple, source de tout pouvoir; sur l'armée, source de 
toute forcé ; sur la religion, source de toute justice. 

« Recevez l'assurance de mes sentiments. 

« LOUIS-NAPOLÉON. » 

LÉGISLATION CHARITABLE. 

111. —■ ENFANTS TROUVÉS. 

NOUS avons sommairement retracé dans notre dernier 
..i1 ) l'histoire des enfants trouvés depuis l'avéncment 

definitil du christianisme jusqu'au commencement du siè-
cle, actuel. Nous avons dit les intolérables misères de leur 
condition à travers les âges, les généreux efforts tentés en 
leur laveur par des hommes d'un dévouement sublime et 

de nombreuses infractions, la loi fondamentale du service 
des enfants trouvés. 

Etrange loi fondamentale cependant que celle dont les 
dispositions les plus essentielles ont cessé de recevoir leur 
exécution, dans nombre de départements, depuis une ving-
taine d'années ! La pensée principale du décret de 1811 
était renfermée dans les articles 3 et 4, portant qu'il y au-
rait au plus, dans chaque arrondissement, un hospice où 
pourraient être déposés les enfants trouvés, et qu'il y au-
rait un tour dans chaque hospice dépositaire. L'institu-
tion du tour n'était pas nouvelle en France ; introduit à 
Home vers la fin du quinzième siècle par le pape Sixte IV, 
qui avait en même temps réalisé une autre amélioration 
non moins importante, l'appel des nourrices au sein de 
l'hospice pour allaiter les nouveau-nés, le tour avait pé-
nétré dans notre pays au déclin du règne de Louis XIV, 
mais il n'y avait reçu qu'une application restreinte. Le but 
de Napoléon él ait d'en généraliser l'usage, d'en faire le 
Point de départ de son système d'assistance emprunté à 
l'école des moralistes. L'autorité du décret a été infirmée 
à cet égard par de simples résolutions administratives. 
Deux autres articles de ce décret ont eu le même sort ; 
mais l'un avait un caractère tout à fait excBptionnel et ne 
pouvait survivre aux temps de dictature et de guerre pour 
lesquels il avait été édicté ; c'était celui qui mettait les en-
fants trouvés à la disposition du ministre de la marine. 
L'autre, qui chargeait le trésor public de pourvoir au 
paiement des mois de nourrice et des pensions, et accor-
dait à cet effet une somme annuelle de quatre millions avec 
obligation pour les hospices, en cas d'insuffisance, de four-
nir le complément nécessaire au moyen de leurs revenus 
ou d'allocations sur les fonds des communes ; l'autre, di-
sons-nous, a été implicitement abrogé par les lois de fi-
nances du 25 mars 1817, du 15 mai 1818 et du 17 juillet 
1819, qui ont mis la dépense des enfants trouvés et aban-
donnés au compte des départements et des communes. 

Les prescriptions, restées en vigueur du décret de 1811 
sont celles qui se rapportent à la classification des enfants 
confiés à la charité publique, à leur première et seconde 
éducation, à leur mise en apprentissage, à leur tutelle, à 
leur surveillance, à leur reconnaissance et réclamation 
par les parents, à la fourniture des layettes et aux dé-
penses intérieures de nourriture et d'éducation à suppor-
ter par les hospices. Ces enfants se partagent en trois ca-
tégories : enfants trouvés, abandonnés, orphelins pauvres. 
Les enfants trouvés sont ceux qui, nés de pères et mères 
inconnus, ont été trouvés exposés dans un lieu quelconque, 
ou portés dans les hospices destinés à les recevoir. On 
comprend sous le nom d'abandonnés tous ceux qui , nés 
de pères et mères inconnus, et d'abord élevés par eux ou 
par d'autres personnes , à leur décharge, en sont délaissés 
sans qu'on sache ce que les père et mère sont devenus, 
ou sans qu'on puisse recourir à eux. On entend par orphe-
lins pauvres ceux qui, n'ayant ni pères ni mères, n'ont au-
cun moyen d'existence. Une fois admis dans l'hospice, les 
nouveau-nés, de quelque façon qu'ils y soient entrés et 
quelle que soit leur origine, sont soumis à une égalité ab-
solue de traitemenj ; ils doivent être mis en nourrice aus-
sitôt que possible, et, en attendant, nourris au biberon ou 
même au moyen de nourrices résidant dans l'établisse-
ment; s'ils sont sevrés ou susceptibles de l'être , ils sont 
également mis en nourrice ou en sevrage. A six ans l'ad-
ministration de l'hospice doit les placer, autant que faire 
se peut, chez des cultivateurs ou des artisans, moyennant 
un prix de pension d '-croissant d'année en année jusqu'à 
la douzième; les estropiés, les infirmes et les enfants qui 
n'ont pu être placés sont élevés dans l'hospice, où on 
les occupe à des travaux en rapport avec leur âge. A 
douze ans, les enfants trouvés et abandonnés sont mis en 
apprentissage, les garçons chez des laboureurs ou des ar-
tisans, les filles chez des ménagères , des couturières ou 
autres ouvrières, ou dans dos fabriques et manufactures. 
Leur tutelle appartient aux commissions administratives 
des hospices, qui en chargent spécialement un de leurs 
membres. 

Le décret du 19 janvier 1811 fut accueilli comme un 
véritable bienfait par les établissements hospitaliers et par 
tous ceux qui s'intéressaient à la misérable condition des 
enfants trouvés. L'exécution en fut poursuivie avec toute 
l'activité que l'empereur savait imprimer à l'administra-
tion de son vaste empire, mais en même temps avec tous 
les ménagements que comportait une question si grave ei 
si délicate. Sur les quatre-vingt-six départements qui for-
ment la France actuelle, soixante-dix-sept comptèrent en 
peu de temps deux cent cinquante-six hospices dépositai-
res, dont six seulement sans tours. Les dispositions de la 
loi, relativement à l'ouverture des tours, no furent éludées 
que dans neuf départements : la Côte-d'Or (2), le Doubs, 
la Meurthe, la Moselle, le Bas-Rhin, le Haut-Rhin, la 
Haute-Saône, Seine-tt Oise et les Vosges, qui avaient éta-
bli dix-sept hospices dépositaires; en sorte qu'il existait 
à cette époque 273 hospices dépositaires, dont vingl-
trois n'avaient pas de tour. L'état do choses créé par 
le Gouvernement impérial se maintint presque sans modi-
fications pendant toute la durée de la restauration ; la mo-
narchie de 1814 pourv ut même à une lacune que les dé-
sastres delà fin de l'empire avaient empêché Napoléon de 
combler. Le décret de 1811, qui s'était borné à poser des 
principes, avait renvoyé au Conseil d'Etat le soin d'eu ti-
rer les conséquences et de tracer les règles de l'applica-
tion ; mais cette prescription n'avait pas été remplie; il y 
fut suppléé, le 8 février 1823, par une instruction du mi-
nistre de l'intérieur, dans laquelle se trouvaient méthodi-
quement indiquées toutes les mesures d'exécution relati-
ves au service des enfants confiés à l'assistance publi-

gravé financièrement et même moralement par l'énorme 
augmeniation du nombre des enfants trouvés. Et, en effet, 
pour quiconque s'en rapportait aveuglément aux chiffres 
recueillis par simple approximation et publiés sans aucun 
commentaire explicatif à des époques, où la statistique, 
science toute nouvelle, manquait des moyens généraux 
d'information et des méthodes qui lui ont fait acquérir de-
puis un cartain degré de certitude, l'accroissement avait 
pris, en moins d'un demi-siècle et surtout dans les trente 
dernières années, des proportions vraiment anormales. En 
1784, à en croire Necker, le nombre des enfants trouvés 
ne montait en France qu'à 40,000, et même, suivant Fleu-
rigeon, il n'aurait été que de 23,000 en 1790. En l'an IX, 
le ministre de l'intérieur par intérim, Chaptal, accusait un 
total bien plus considérable et qui n'était pas moindre de 
60,000 ; en 1811, selon M. d'Angeville, c'était 69,000. Il 
est vrai que la France impériale comptait alors 130 dépar-
tements e; une population de 40 millions d'âmes, tandis 
que, vers 1789, la population n'était, toujours d'après des 
calculs sans base certaine, que de 25 à 29 millions. En 
1819, quand, pour la première fois, on établit régulière-
ment et officiellement le nombre exact des enfant trouvés 
à la charge des départements, c'est-à-dire âgés de moins 
de i! ans, on se vit soudainement en présence d'un 
chiffre beaucoup plus élevé, le chiffre de 99,346. En 1825, 
le dénombrement général donna 117,305; en 1830, 
118,073; en 1833, 129,699. 

La publication de ces résultats successifs fit une grande 
sensation dans le pays ; l'opinion, la presse, le Gouverne-
ment et la science économique s'en préoccupèrent vive-
ment. On fit ressortir, en remontant jusqu'en 1784 et 
1790, tout ce qu'avait d'inquiétant cette progression dont 
le dernier terme, au bout de cinquante ans, était un nom-
bre triple de celui de Necker, quintuple de celui de Fleuri -
geon ; on s'écria qu'il fallait prendre des mesures pour ar-
rêter ce mal qui menaçait de tout envahir, et l'on se mit en 
quête d'expériences. La première fut celle du déplace-
ment, dont le but était de couper court à un abus réel qui 
s'était glissé dans le service des enfants trouvés. Cet abus 
consistait dans l'habitude qu'avaient prise bon nombre de 
mères, et môme de mères légitimes, d'exposer leurs en-
fants, puis de se les faire confier comme nourrices par 
l'hospice moyennant salaire, ou de les suivre et d'aller les 
visiter chez l'étrangère qui en avait été chargée. L'admi-
nistration décida que les enfants retirés à leurs premières 
nourrices seraient transportés au loin et passeraient on 
d'autres mains. Le déplacement fut opéré de 1827 à 1839 
dans soixante départements ; 32,608 enfants y turent sou-
mis, dont 8,879 de 1 jour à 2 ans, 

12,110 de 2 ans à 6 ans, 
7,661 de 6 ans à 9 ans, 
3,958 de 9 ans à 12 ans. 
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que. 

Vers les dernières années de la Restauration commença 
la réaction qui devait aboutir à la mise à néant de la prin-
cipale disposition du décret de 1811; diverses causes y 
concoururent. Les unes étaient tirées de l'intérêt même 
des enlants trouvés, contre lesquels la mortalité continuait 
à sévir avec une extrême rigueur, et qui, placés un peu au 
hasard à la campagne, mal surveillés dans leurs premières 
années, destitues de toute tutelle pendant leur jeunesse, 
n'avaient pas profité du bénéfice de toutes les améliora-
tions décrétées en leur faveur. D'autres raisons; d'un ordre 
tout différent, avaient leur point de départ dans l'intérêt de 

Total 32,608(3) 
L'épreuve réussit matériellement en ce sens que, suties 

32,608 enfants qui avaient été appelés à la subir, 8,000 
environ furent réclamés par leurs mères ou gardés sans 
rétribution par leurs nourrices, et allégèrent d'autant le 
budget de l'assistance publique. Mais l'opinion n'y fut pas 
favorable ; elle le fut d'autant moins que, dans plusieurs 
départements, la permutation avait eu lieu nonobstant l'a-
vis contraire des conseils généraux. On s'émut du danger 
de la transportation à un âge si tendre, bien que la morta-
lité n'en eût pas été aggravée; on fit remarquer ce qu'il y 
avait d'inhumain à rompre les liens déjà formés entre l'en-
fant et la nourrice, à mettre les nourriciers dans l'alterna-
tive de se séparer de petits êtres qu'ils avaient déjà adoptés 
dans leur famille, ou de renoncer à leur salaire. On ajouta 
que le déplacement n'étaitqu'un palliatif, qu'il n'attaquait pas 
le mal dans sa racine, qu'il n'avait pas d'action durable ; 
que, pour devenir vraiment efficace, il serait nécessaire 
qu'il fût renouvelé chaque année, ce qui lui donnerait le 
triste caractère d'un trafic d'hommes assez semblable au 
trafic des bestiaux. Sous l'impression de toutes ces plain-
tes, il fallut renoncer à un système qui, suivant le mot de 
M. de Melun, pour débarrasser l'Etat, spéculait non-seule-
ment sur l'amour maternel, mais plus souvent encore sur 
la tendresse des nourrices dont la pauvreté, plus généreuse 
que l'assistance publique, ne reculait pas devant la charge 
d'une adoption. 

Cependant la réforme que l 'on voulait accomplir dans 
le service des enfants trouvés ne s'était pas bornée au dé-
placement; à dater de 1833, toute une série de mesures 
restrictives avait été imaginée pour diminuer le nombre 
des admissions. Ce fut sur l'initiative de l'administration 
supérieure que l'exécution en fut poursuivie ; ce fut l'ad-
ministration qui, par ses instructions, donna le signal de 
la violation formelle du décret de 1811, et remplaça l'unité 
de législation par l'anarchie. Nous avons vu plus hautqu'à 
la suite de la promulgation du décret impérial, 250 tours 
avaient été ouverts en France dans 273 hospices déposi-
taires. Avant 1832 c'était à peine si l'on en avait supprimé 
une vingtaine. De 1832 à 1847, la plupart des tours furent 
successivement fermés : on soumit à la surveillance une 
grande partie de ceux qui furent conservés ; le nombre des 
hospices dépositaires fut considérablement réduit, en vue 
de concentrer le service au chef-lieu de chaque départe-
ment. Le tour fut remplacé par différents modes d'admis-
sion qui avaient pour but de substituer l'enquête et le dis-
cernement au mystère et au silence impénétrables. Dans 
certains endroits ce fut à une personne charitable que l'on 
confia la mission de recevoir les enfants presque sans con-
dition, en recueillant seulement les renseignements donnés 
de bonne volonté, et en conseillant à la mère l'accomplis-
sement de ses devoirs, mais sans l'imposer. Dans d'autres 
ce fut un bureau, beaucoup plus difficile et plus rigoureux, 
que l'on chargea de prononcer en connaissance de cause 
la réception ou l'exclusion. Ailleurs, l'hospice de Maternité 
ne put recevoir les femmes enceintes qu'après avoir obtenu 
d'elles rengagement d'allaiter leurs nouveau-nés pendant 
quelques jours. Le plus souvent ce fut au préfet qu'on at-
tribua le droit d'admettre les enfants, après enquête de 

l'inspecteur et sur les certificats d'indigence du maire ou 
du bureau de bienfaisance. En même temps, c'est justice 
de le reconnaître, on fit de sérieux efforts pour améliorer 
la condition des enfants trouvés ; on prescrivit de nouvel-
les mesures d'hygiène dans l'intérieur des hospices ; on 
apporta plus de soin dans le choix des nourrices, dans le 
placementà la campagne, dans l'éducation; oncréaen 1839 
l'inspection qui devait rendre la surveillance plus éclairée, 
plus active, et parlant plus efficace; on mita l'étudedes pro-
jets de surveillance directe et charitable ; on essaya même, 
dans quelques localités, un commencement de patronage, et, 
sous l'impulsion de la charité privée, ou vitse fonder, dans 
un but d'expérimentation, plusieurs colonies agricoles. En-
fin, pour encourager les filles mères à garder auprès d'elles 
leurs enfants, on leur accorda, dans la majorité des dé-
partements, des secoursen argent pendantle premier temps 
de l'allaitement. 

Il est naturel de penser que des changements aussi 
contraires à la lettre et à l'esprit du décret de 1811 que 
l'étaient la fermeture des tours et la diminution du nom-
bre des hospices dépositaires, ne s'effectuèreut pas sans 
soulever une vive opposition. Une lutte des plus arden-
tes, longuement alimentée par des écrits, des discours, 
des pétitions, des rapports de commissions spéciales, s'éta-
blitcntreles partisans et les adversaires de la réforme ; elle 
passionnalemondedesadministrateursetdes conseils géné-
raux ; elle suscita des voix éloquentes; elie préoccupâmes 
publieistes-et les académies; elle eut mêmeson contrecoup 
à la tribune législative. Les promoteurs du nouveau sys-
tème faisaient valoir, à l'appui des modifications opérées, 
les réductions importantes qui en étaient résultées dans 
le chiffre total des enfans trouvés. En effet, quand l'appli-
cation se fut généralisée, les statistiques constatèrent une 
diminution notable. En 1833 on avait compté en France 
129,699 enfants trouvés à la chargedes départements; en 
1838, il n'en restait plus que 95,624, quatre mille de 
moins qu'en 1819, bien que la population eût considéra-
blement augmenté; et, dans les années subséquentes, ce 
nombre demeura à peu près stationnaire (4). D'autre part, 
les défenseurs du système de 1811 s'autorisaient, dans 
leurs réclamations et dans l'expression de leurs invinci-
bles répugnances pour les mesures prises, de la multipli-
cation du nombre des expositions, de l'accroissement du 
chiffre des infanticides et des enfants morts-nés, du déve-
loppement que semblait acquérir l'infâme industrie des 
avortements. Les uns invoquaient plus spécialement l'éco-
nomie et la morale; les autres, l'intérêt de l'enfant qu'on 
ne pouvait punir de la faute des auteurs deses jours, et les 
devoirs de l'humanité. 

Quoi qu'il en soit, la réforme. suivit son cours, et, au 1"' 
janvier 1848, elle avait accompli une bonne partie de son 
évolution. De 273 le nombre des hospices dépositaires 
était descendu à 141 ; les tours avaient subi une réduction 

la soçiété, compromis, disait-on, de la manière la plus 

(2) La tour n'n été ouvert à Dijon qu'en 1830, 

encore plus forte. A la suite du décret de 1811 on en avait 
ouvert 250 ; il n'en existait plus que 65, répartis enlre 48 
départements, et, sur ces 65, 40 étaient surveillés par la 
police locale ; il n'y en avait que 25 qui ne fussent l'objet 
d'aucune surveillance. Toutes ces modifications avaient eu 
l'assentiment de 45 conseils généraux ; 10 les avaient 
blamése;3l s'étaient abstenus. 

La révolution de février entraîna un revirement momen-
tané dans la situation des choses. Sous l'influence des com-
missaires du Gouvernement provisoire réagissant contre 
les tendantes administratives de la monarchie déchue, les 
mesures restrictives furent abandonnées dans nombre de 
départements, et une certaine quantité de tours se rou-
vrirent avec l'approbation des conseils généraux renou-
velés par 4a République. Nous n'avons pas le chiffre de 
cette variation passagère ; les renseignements généraux, 
non encore centralisés et dépouillés, manquent depuis l'é-
poque à laquelle s'arrête le beau travail de M. de Watte-
ville, c'est-à-dire depuis 1845. Nous restons également 
sans données précises sur le mouvement de la population 
des enfants trouvés à partir de 1845. S'il faut en croire 
les indications approximatives des hommes spéciaux, le 
chiffre annuel aurait repris vers 1848 sa progression ascen-
dante, il y aurait eu un accroissement d'environ 20,000 in-
dividus ; mais aujourd'hui on serait à peu près rentré dans 
les limites de 1845. Toutcela n'a rien que de très vraisem-
blable-, nous sommes d'autant plus disposé à ajouter foi 
à ces résultats qu'ils sont pleinement confirmés par ce que 
nous savons du mouvement de la population à l'hospice 
des enfants trouvés de Paris. En effet, le nombre des ad-
missions à Paris, après avoir été en 1845 de 3,989, s'est 
successivement élevé à 4,260 en 1846, à 4,-554 en 1847, 
à 4,597 en 1848; il a commencé à fléchir en 1849, où il a' 
été de 4,133; il s'est abaissé à 3,952 en 1850, et à 3,940 
en 1851. Il y a seulement deux importantes remarques à 
faire pour déterminer la véritable signification et la portée 
réelle de ces relevés; la première, c'est que, le tour n'ayant 
jamais été fermé à Paris, la question de la fermeture ou 
de l'ouverture des tours demeure complètement étrangère 
aux oscillations statistiques que nous venons de noter (5). 
La seconde, c'est que ce n'est pas en 1848 que s'est tout-
à-coup manifesté l'accroissement du nombre des admis-
sions, et que cet accroissement date de 1846, puis va s' ag-
gravant jusqu'en 1848, c'est-à-dire qu'il coïncide parfei-
teiaent avéc les perturbations occasionnées dans l'écono-
mie générale de la société par la crise commerciale, en-
suite par la crise alimentaire, enfin par la crise politique; 

(4) Voici les chiffres donnés par M. de Walleville, inspec-
teur général des établissement de bienfaisance, dans le rap-
port si remarquable et si intéressant qu'il adresra on 1819 au 
ministre de l'intérieur sur la situation administrative morale 
et financière du service des enfans trouvés et abandonnés ■ 

(3) Le département de la Seine ne s'associa pas à cette me-
sure. A Paris, le déplacement aurait été sans objet, car alors, 
comme du reste aujourd'hui, les enfants exposés étaient en-
voyés dans quatorze départements, répartis entre vingt-huit 
arrondissements et disséminés dans un très grand nombre de 
communes, dont les plus rapprochées sont au. moins à vingt-
cinq lieues do la capitale, 

Nombre des 
Années. enfans trouvés 

• au dessous de 12 ans. 
1838 95,624 
1839 90,088 
1840 97,770 
1841 87,948 
1812 97,500 
1813 90,938 
1844 90,514 
1843 90,788 

Population 
de ta 

France. 
33, S 40,910 

34,194,875 

(S) La 
bien aVaii 
dos enfants 

dupart des tours des déparie! 
t 1845, il n'y a pas de raison 

étrangers apportés an tour d 

rueuts ayant 
pour que lu 

été fermés 
proportion 

oneà panirde cette année-là que penduiu 
dentés. 



692 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU §8—99 JUIN 1852 

de même que les diminutions observées, malgré l'invasion 

du choléra, depuis 1849 marchent de pair avec l'améliora-

tion graduelle du crédit publie et des affaires, et avec les 

progrès d'un t'ait tout nouveau,Témigratiôn, qui a déjà 

exercé une assez grande influence sur h? développement 

régulier de la popuWUion, eqmm&semblf Je prouver le re-

censement de 1851^ 
Le revirement qui avait eu lieit au lendemain de la ré-

volution de Février, dans les «wndiliotw da«cr«cc des 

enfants trouvés, ne fut pas de longue durée. En 1849, les 

assemblées départementales, stimulées par les préfets qui 

avaient succédé aux commissaires du Gouvernement pro-

visoire, revinrent sur les décisions qu'elles avaient prises 

u-écédente. On se remitau point oùl'on en était au I e 
l'aimé 

janvier 1848; e nomprcdes tours retomba à72, à peine 7 de 

déplus que lors de l'avènement de la République, et celui 

deshospiees déposilairesà 152: tels sont du moins les chiff-

res consignés dans un rapport présenté à l'Assemblée lé-

gislative, le 22 mars 1850, par M. Armand de Melun, au 

iïoni de la commission d'assistance publique. Depuis lors, 

aucun changement digne de mention n'est survenu dans 

l'état de la question ; mais bien qu'elle n'excite plus un 

aussi vif intérêt qu'avant 1848, bien que f attention dû pu-

blic ait été détournée par les événements, la nécessite 

d'une réorganisation générale du service n'en est pas moins 

réelle. Le pouvoir exécutif en 1849, et la commission d'as-

sistance de l'Assemblée législative, en 1850, l'avaient si 

bien senti qu'ils avaient préparé, chacun de leur côté, des 

projets de loi sur ce sujet, et c'est au projet de la commis-

sion, dont les circonstances empêchèrent seules la discus-

sion, qu'était annexé le rapport de M. de Melun cite 

plus haut. Le Gouvernement du 2 décembre paraît .l'avoir 

compris aussi, car on parlaitnaguère d'unprojetà l'étude. 

11 est tem ps que tous ces bons vouloirs, jusqu'à présent sté-

riles, aboutissent à un résultat ; il est temps qu'une légis-

lation uniforme vienne mettre fin à l'anarchie qui règne, 

depifls tantôt vingt ans, dans cette branche si importante 

de l'assistance publique. Mais quelles seront les bases de 

la loi attendue? Sur quels principes reposera cette législa-

tion nouvelle ? Quelles sont les" améliorations à introduire 

dans le sort de ces malheureux enfants auxquels la société 

doit d'autant plus qu'ils n'ont pas d'autre patrimoine au 

monde que son humanité et sa bienfaisance? C'est ce que 

nous avons l'intention de rechercher, lorsque nous aurons 

indiqué en peu de mots, à titre de complément histori-

que, quel est l'état actuel des enfants trouvés dans les di-

verses contrées de l'Europe. 

Un fait très remarquable à noter, c'est que les princi-

pes d'assistance adoptés à l'égard des enfants trouvés dif-

fèrent essentiellement, suivant que les nations appartien-

nent à la rcligioncatholiqueouaux communions prolestan-

tes. Partout on reconnaît et on accepte l'obligation de se-

courir; mais théoriquement, la qualification du secours est 

tout autre, et, pratiquement, il en est de même du mode. 

11 y a dans les pays où domine le culte réformé une sorte 

d'affectation puritaine, quelque chose comme un sentiment 

de pudeur officielle qui s'oppose dans une certaine mesure 

à l'établissement de tout asile destiné au soulagement d'in-

fortunes dont l'origine accuse un manquement à la loi mo-

rale. On veut bien venir en aide aux enfants trouvés, mais 

on repousse l'idée de la faute à laquelle ils ont dû le jour ; 

on n'aime point à les recevoir dans les maisons de cha-

rité ; on ne les y admet guère qu'après de longues forma-

lités administratives ; on préfère secourir les enfants natu-

rels pauvres au domicile de leurs mères, et ce qu'il y a 

d'assez singulier, c'est que ce système de discrétion et de 

réserve se combine avec le droit de recherche publique do 

la paternité. Là où il existe des hospices spéciaux, ce n'est 

que par exception, et ils n'ont pas de tours. L\Angleterre, 

qui avait autrefois nombre d'hospices d'enfants trouvés, 

n'en possède plus que quelques-uns. U y en a un à Lon-

dres (Foudling hospital); mais les admissions y sont fort 

restreintes. L'assistance se pratique isolément, dans cha-

que paroisse, au moyen de la taxe des pauvres, dont le 

dixième est annuellement absorbé par cette classe de mi-

sères. L'Ecosse soutient ses enfants naturels par des taxes 

paroissiales, des collectes et des souscriptions particuliè-

res. Le nombre des enfants abandonnés à la charge des 

paroisses est considérable dans la Grande-Bretagne. En 

1835, M. Morean de Jonnès l'évaluait à 71,298 pour l'An-

gleterre proprement dite et le pays de Galles; et à 12,417, 

en 1829, pour la seule ville de Londres, sur un total do 

27,028 naissances. 11 résulte de là, malgré tous les dégui-

sements sous lesquels se dissimule l'assistance, que nos 

voisins d'outre-Manche sont fort loin d'être dans de meil-

leures conditions de moralité que nous. 

La Prusse n'a pas d'hospices d'enfants trouvés ; c'est 

dans des maisons d'orphelins, entretenues aux frais des 

communes, que les enfants abandonnés sur. la voie pu-

blique sont transportés; c'est à litre d'orphelins qu'ils y 

sont reçus et élevés jusqu'à leur quatorzième année. Le 

même mode de secours est pratiqué dans les petites prin-

, cipautés allemandes. Le système des hospices spéciaux est 

également condamné en Hollande, en Danemarck, en 

Suède et en Suisse, Dans cette dernière contrée c'est tan-

tôt à la commune de la mère qu'échoit l'obligation de sub-

venir aux besoins de l'enfant , tantôt à la commune du 

père, c»r la législation autorise la recherche do la pater-

nité, à l'instar de l'Angleterre. Il y a quelques années, 

dans plusieurs localités de l'Helvétie et dans quelques 

parties de l'Allemagne, on renvoyait à la frontière les 

femmes arrivées au dernier terme de leur grossesse, afin 

d'éviter à la commune la charge des pauvres petits êtres 

qu'elles portaient dans leur sein. Dans les cantons de 

Berne et de Vaud on mettait chaque année, à jour fixe, en 

pleine salle du conseil municipal , les enfants abandonnés 

aux enchères, et naturellement c'était aux habitants les 

" plus pauvres qu'ils étaient presque toujours adjugés, parce 

queces gens-là se contentaient de la rétribution la plus mi-

nime. En môme temps, et comme si l'on eût voulu mul-

tiplier les unions illégitimes, la législation était hérissée 

de restrictions contre le mariage des pauvres. Tous ces 

tristes usages de la Suisse et de l'Allemagne protestante 

se trouvent rapportés dais les ouvrages de MM. de Na-

ville, Segesser et Bemacle; nous ignorons s'ils sont encore 

en vigueur aujourd'hui. 

Dans les pays catholiques, la charité ne connaît point 

les répugnances que semblent éprouver l'Angleterre et la 

Prusse; elle proclame hautement la nécessité d'hospices 

spéciaux pour les enfants trouvés, et ses créations en ce 

genre couvrent, outre laFrance,la Belgique, l'Italie, l'Es-

pagne, le Portugal, la Bavière, l'Autriche ; la Russie elle-

même appartient à ce système. Les-hospices de la Belgi-

que sont calqués sur les nôtres ; il y en a à Bruxelles, à 

Malines, à Anvers, à Louvain, à Cand , à Mons, à Tournay; 

leur entretien est supporté par les provinces et les com-

munes. A Borne, c'est toujours la pensée de Sixte IV qui 

règne dans les établissements destinés à l'enfance délais-

sée
 ;

 le Trésor pontifical pourvoit libéralement à la dépen-

se; 'le tour n'a point d'yeux ni d'oreilles. La Toscane a 

douze hospices administrés avec soin ; Naples en possède 

un parfaitement tenu, au dire de ceux qui l'ont visité, avec 

des succursales dans les provinces ; c'est la Reale Santa 

Casa dell' vinnunziata, desservie par des sœurs oblate e 

converse. On y apprend un métier aux enfants mâles ; à 

six ans les filles sont placées dans un pensionnat; plus 

lard on leur assure une dot. En Espagne, avant l'invasion 

de 1808, on comptait soixante-neuf hospices administrés 

par les évoques et soutenus de leurs largesses ; la plupart 

lurent ruinés et même détruits par la guerre ; Us se sont 

relevés depuis et marchent sur les traces de la maison 

hospitalière de Madrid. Le Portugal a aussi ses maisons 

de Miséricorde protégées par l'autorité royale. L'Autriche 

suit dans ses hospice» les règlements importés de Pans à 

Vienne, en 1784, par l'empereur Joseph 11. En tir:, la Rus-

sie reçoit ses enfants trouvés dans deux magnifiques éta-

blissements fondés, à Moscou et à Saint-Pétersbourg, par 

Gaiherine H, et dans des hospices provinciaux. Celui de 

Saint-Pétersbourg prit dès l'origine le nom d; Maison 

impériale d'éducation ; il n'a pas de tour d'exposition ; 

l'enfant est déposé chez le concierge, qui demande seule-

ment s'il.aélé baptisé. Les plus intelligens parmi les gar-

çons sont envoyés à l'Université, aux écoles de médecine, 

de chirurgie et à l'Académie des beaux-arts ; les autres 

sont placés dans les fabriques ou manufactures de la cou-

ronne et des particuliers, et quelquefois même, si l'ukase 

de 1837 n'est pas resté une lettre morte, employés à des 

travaux de colonisation dans la Russie asiatique, à partir 

de l'âge de dix-sept ans. La moyenne annuelle des admis-

sions à l'hospice de Moscou, qui est également sans tour, 

est de plus de cinq mille. C'est sur le modèle des établis-

sements de Moscou et de Saint-Pétersbourg que fonction-

ne l'hospice de Varsovie, en Pologne. 
Ulysse Lrdet. 

bligation, était âgé de vingt-un ans et demi ; qu'il était élève 
eu droit; que son intelligence était très développée, ainsi que 
l'atteste sa correspondance à celte époque, et la part qu'il a 
prise anx affaires do la faillite dans son intérêt et dans celui 
de son père; <iaril' était entouré des conseils de. sa famille, di-
rigé par un avocat habile et dévoué à ses intérêts; qu'il n'était 
pas, au moins apparemment, dans des conditions qui le ren-

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" et 2 e ch. réunies). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience solennelle du 28 juin. 

FAILLITE DEMIANNAY. SOUSCRIPTION, PAR M. DEMIANNAY 

FILS, D'UN BILLET DE 100,000 FR. AU PROFIT DES PRE-

MIERS SYNDICS. — DEMANDE EN NULLITÉ. 

(Voir la plaidoirie de M" Senard pour MM. Charles et Ju-

les Demiannay, Gazette des Tribunaux des 15 et 22 juin.) 

M" Duvergier, plaidant four les mêmes parties, com-

mence ainsi : 

Pour compléter, messieurs, l'exposé qui vous a été fait par 
mou confrère, je dois vous donner lecture du jugement du 
Tribunal de première instance de Rouen du 14 juillet 1840, 
qui vous est soumis par notre appel, par suite du renvoi qui 
vous a été fait de la cause par la Cour de cassation. 

L'avocat donne, en etïet, lecture de ce jugement. -La pre-
mière partie rappelle les faits, la faillite Demiannay, la sou-
scription du billet de 100,000 francs par M. Charles Demian-
nay, sept jours avant la transaction du 8 août 1838, au profit 
des syndics Baudry, la transaction de 1812, le paiement de 
50,000 francs à compte sur le montant du billet, à la. date du 
6 septembre, le refus de Ch. Demiannay de payer au-delà, la 
plainte au Conseil de discipline contre ce dernier, l'instruction, 
à laquelle cette plainte donna lieu, et la déclaration de non-
lieu prononcée par le Conseil de discipline de l'Ordre des avo-
cats de Paris; puis la demande formée par M. Ch. Demiannay 
en nullité de l'obligation et restitution des 50,000 fr. payés, 
et paiement de 25,000- francs de dommages-intérêts, et la de-
mande des nouveaux syndics en nullité de la transaction 
et à fin de nouvelle liquidation; puis, enfin, le Tribunal pose 
ainsi qu'il suit, les questions à juger et la solution dont il les 
accompagne : 

« 1° Le billet du 1" août 1838 a-t-il été souscrit au profit 
de la masse des créanciers Demiannay pour rectification d'une 
erreur, ou n'est-il pas, au contraire, le produit de la fraude 
de Duparc et de Baudry, soit contre Charles Demiannay, soit 
contre la faillite ? 

« 2° Charles Demiannay a-t-il été victime ou complice de la 
fraude? A-t-il cédé à la violence ou n'a-t-il pas volontairement 

donné 100,000 francs pour prix des concessions qui lui étaient 
faites au préjudice de la masse? 

« 3° Dans le cas du concert frauduleux, doit-on, en annu-
lant les transactions, renvoyer les parties, procédera une nou-
velle liquidation, ou ordonner dès à présent la restitution des 
sommes indiquées comme ayant été indûment allouées dans 
ces transactions ? 

« 4° Charles Demiannay est-il fondé à réclamer la somme 
de 50,000 francs payée à compte sur l'obligation? Qui de lui 
ou de la masse a droit à des dommages-intérêts '? 

« Sur la première question : 
« Attendu que le billet est fait au profit de Baudry; qu'on 

cherche en vain, s'il appartenait à la masse, pourquoi il a été 
souscrit en son nom privé, sans sa qualité de syndic, et com-
ment Duparc, qui était présent, n'y a point été" compris en la 
même qualité; qu'ils ont conservé le secret le plus absolu sur 
l'existence de ce billet ; que du moins tout porte à le croire, 
lorsque les deux seules personnes qu'ils indiquent comme eu 
ayant eu connaissance sont l'une et l'autre décédées ; qu'ils 
touchent le 6 septembre 1842, 50,000 francs à compte; qu'ils 
gardent le même silence; que le reçu est donné par Baudry 
seul, encore sans indication de sa qualité de syndic; qu'ils 
conservent cette somme dans leurs mains jusqu'en 1844, lors-
qu'ils déposaient toutes celles qu'ils recevaient chez le sieur 
Quévremont, banquier, qui tenait compte à la masse de 2 0[0 
d'intérêt; qu'ils s'adressent au conseil de discipline, au lieu 
de saisir les Tribunaux, pour forcer Demiannay à payer une 
dette qui eût été légiiime; que ni les conseils de la masse, ni 
le juge-commissaire ne sont avertis; que tout se passe à Pa-
ris; que Baudry et Duparc s'y étaient rendus ensemble; que 
s'il ne s'agissait pas de leur intérêt commun et privé, la pré 
sence de Baudry seul était nécessaire; qu'ils portent plainte, 
mais de manière à ce que la cause sur laquelle elle repose, reste 
complètement inconnue; qu'ils espèrent que Charles Demian-
nay paiera, et ne prévoient pas la possibilité de son refus et 
les conséquences qu'il peut entraîner contre eux ; que lorsque, 
contrairement à leurs prévisions, Baudry est obligé de s'ex-
pliquer, il prie qu'on n'écrive pas à Rouen, qu'on ne le perde 
pas ; qu'ils versent les 50,000 fr., mais parce qu'alors l'exis-
tence du billet et de son acquit partiel ont été révélés, et qu'ils 
vont avoir à répondre à des inculpations qu'ils ne peuvent 
plus éviter ; que le billet ne figure comme valeur appartenant 
à la faillite sur aucun des registres que tenait Duparc ; que, 
quant au paiement des 50,000 fr., jl a été inscrit longtemps 
après qu'il avait eu lieu, et, selon toute apparence, en pré-
voyance du procès actuel. ; que cela résulte de ce qu'il n'est 
porté qu'à la fin de la page contenant les recettes du mois de 
septembre 1842, après d'autres paiements qui lui sont pos-
térieurs en date ; que l'additipn du total des sommes reçues 
était primitivement de 29,000 fr.; qu'on a effacé le 2 pour y 
substituer un 7, de manière à former le chiffre de 79,000 fr.; 
que les pages suivantes présentent toutes des surchargés pour 
mettre les chiffres qui existaient en rapport avec l'augmenta-
tion de 50,000 fr.; qu'il importe peu, au surplus, comme élé-
ment de conviction, que ces substitutions ne se trouvent que 
sur l'un dps registres, et que l'autre, qui n'en est que la copie, 
ne les reproduise pas; 

» Que, quant à la cause attribuée par Duparc et Baudry à 
l'obligation, elle est contraire à toutes les vraisemblances; que 
cette cause, qui eût été la réparation d'une erreur au préju-
dice de la masse, dans les comptes qui devaient servir de base 
à la transaction, eût été indiquée dans le billet; qu'on pouyait, 
d'ailleurs, rectifier cette erreur dans la transaction qui n'avait 
lieu que quelques jours après, sans quë pour cela il fût néces-
saire de re-commeucer les comptes ; que cette révélation ne de-
vait que rendre la niasse plus favorable aux hases d'arrange-
ment qui lui étaient proposées, puisqu'il en résulterait un a-
vanlage pour elle ; qu'en admettant qu'on eût cru devoir con-
server le secret pour ne pas laisser supposer que les comptes 
pouvaient présenter d'autres inexactitudes, cette raison n'au-
rait plus existé après la transaction; qu'elle ne se serait pas 
prolongée pendant six ans, et que Duparc et Baudry, loin dp 
continuer à dissimuler l'existence du billet, deyaient être heu-
reux, au contraire, de l'apprendre aux créanciers dont ils év 
taient les mandataires; que lors des paiemens faits aux enfans 

Demiannay, on eût compensé jusqu'à due concurrence ce qu'ils 
devaient avec ce qui leur était dû, alors surtout que leur dette 
ne produisait pas d'intérêts ; que tout prouve ainsi, jusqu'au 
dernier degré d'évidence, que |e billet du i'f août 1838 a été 
souscrit au profit singulier de Duparc et de Baudry, et non 
dans l'intérêt de la masse ; que la cause en est frauduleuse ; » 

Sur la deuxième question ! 
« Attendu que Charles Demiannay, lorsqu'il a souscrit l'o-

dissent accessible à la violence morale, la cause la plus rare 
des obligations ; que l'un des deux individus , par lesquels 
dette.violance aurait été exercée, était d'ailleurs, parla fai-
blesse et la timidité de son caractère, plus en état de subir 
que d'inspirer des craintes morales ; que Charles Demiannay 
ne devait pas non plus céder facilement à la menace de voir 
prolonger indéfiniment le règlement de ses droits, lorsque des 
propositions d'arrangement lui étaient faites par la masse; 

que son père seul les avait refusées, ainsi que le prouve la let-
tre, en date du 12 juin, du sieur Lallemand, son oncle, et 
lorsqu'il connaissait tout l'intérêt qu'avaient les créanciers à 
obtenir une transaction de laquelle dépendait la remise de piè-
ces importantes qui pouvaient assurer et ont assuré en effet le 
recouvrement de sommes considérables sur la maison Thuret; 
qu'en admettant qu'il ait craint la mauvaise volonté des syn-
dics avant leur menace et leur proposition, cette préoccupa-
tion ne devait plus exister après; qu'il était maUre d'eux et 
qu'il pouvait à son tour les menacer de révéler leur conduite 
envers lui, s'ils ne lui donnaient satisfaction; qu'après avoir 
cédé, il n'eût pas conservé le secret de la fraude dont il était 
victime, secret si bien gardé que ses parens, ses amis, ses con-
seils, n'en ont eu connaissance que par le procès actuel ; que 
s'il eût été arrêté par la fausse honte qu'il allègue, et qu'on a 
peine à comprendre tant elle eût été puérile, il ne se fût ja-
mais au moins considéré comme obligé ; qu'il n'eût pas fait 
un premier paiement ; qu'après ce paiement, et lorsqu'il en a -
vait le reçu qui lui permettait de confondre ses spoliateurs, il 
n'eût pas été disposé à en faire un second; qu'il n'eût pas con- I 

servé de rapports avec eux ; que ceux-ci n'auraient pas été jus-
qu'à exiger les intérêts du capital et jusqu'à porter plainte 
contre lui ; qu'une pareille conduite ne s'explique pas s'il y 
avait violence, et se comprend s'il y avait complicité; que, 
dans le premier cas, c'eût été une audace inouïe ; que, dans le 
second, ce n'était plus que la conviction toute naturelle que 
Charles Demiannay n'oserait pas refuser de payer ; qu'à toutes 
ces présomptions si graves se joignent, et l'aveu de Duparc et 
de Baudry, tel qu'il est consigné dans la délibération du con-
seil de discipline, et le billet lui-même ; que cet aveu d'un con-
cert frauduleux entre eux et Charles Demiannay, fait au pre-
mier moment lorsqu'ils n'avaient pas organisé encore de sys-
tème de défense, et qui ne les rendait pas moins coupables que 
la violence morale, ne pouvait être que l'expression de la vé-
rité ; 

« Que, quant au billet, il est écrit en entier de la main de 
Charles Demiannay; que quelques lettres initiales qui se trou-
ventavant sa signature ne sauraient justifier le désordre d'es-
prit dans lequel il prétend qu'il était alors, car elles ne sont 
pas apparemment de la même main, ou au moins de la même 
plume et de la même encre que celles du corps du billet; 

« Que ce n'est pas, en outre, purement et simplement que 
Charles Demiaunay s'oblige ; qu'il ne doit payer qu'après que 
toutes les formalités auront été remplies pour assurer le re-
couvrement des sommes que la masse lui doit, suivant le 
compte que les syndics s'obligent à remettre le lendemain, et 
qui monte à 1 million 27,000 francs; qu'aucune cause n'eût 
été donnée au billet, s'il eût été. déterminé par lu violence; 
que, surtout, on n'eût pas expressément indiqué le chiffre des 
reprises, qui n'était pas nécessaire à connaître ni à stipuler, 
s'il ne s'agissait que de hâter la liquidation par ïa remise du 
compte; que ce chiffre fait cependant partie de l'obligation ; 
qu'ii en est tellement une des conditions,*que Duparc et Bau-
dry étaient sans action, en considérant l'engagement comme 
licite, dans le cas où le compte n'eût pas été de 1 million 
27,000 fr.; que, du reste, tout s'exécute selon la stipulation; 
que c'est le lendemain 2 août que le compte est remis ; que la 
transaction adieu le 8; qu'elle est confirmée par une autre 
transaction, le 4 septembre 1842 ; que, le 6, Charles Demian-
nay paye 50,000 fr.; que la condition principale, celle de 1 
million 27,000 francs, est également remplie, soit, ainsi que le 
prétend Charles Demiannay, qu'il ait fait l'abandon de 200,000 
francs et que les comptes aient été rectifiés en conséquence, 
soit que ces 200,000 fr. en aient été retranchés comme étant 
la valeur représentative des immeubles qui ne devaient pas 
figurer dans, la transaction ; que, dans ces deux hypothèses, 
l'engagement de Duparc et de Baudry, envers Charles Demian-
nay, a toujours été complètement exécuté ; que seulement, s'il 
y a eu remise •volontaire de 200,000 francs, il faudra admettre 
que les comptes des syndics présentaient une bien grande lati-
tude, puisque Charles Demiannay aurait pu, après un premier 
sacrifice de 100,000 fr., abandonner encore 200 autres mille 
francs sur une somme totale do 1,027,000 francs ; 

« Qu'au surplus, ces comptes sont bien l'œuvre de Duparc 
et de Baudry ; qu'ils n'ont été appréciés par les avocats de la 
masse que dans leurs bases légales et non dans leurs bases 
matérielles ; que le juge-commissaire n'a pu les vérifier lui-mê-
me et ne les a approuvés que par sa confiance excessive dans 
les syndics et par le désir qu'il avait d'obtenir, par la tran-
saction, la remise des pièces de Thuret; 

« Qu'en présence de toutes ces preuves morales et matériel-
les, il ne saurait être douteux que la transaction de 1838 a ac-
cordé à Charles Demiannay plus que ce qui lui appartenait lé-
gitimement; qu'il n'a pu, en effet, donner 100,000 fr. sans 
que des concessions plus importantes lui fussent faites en 
échange; 

« Que, d'ailleurs, la transaction de 1842 constate une pre-
mière erreur ; qu'une autre était indiquée alors et a été écar-
tée sans examen, parce qu'on a considéré que les termes ab-
solus de la transaction de 1838, dont le principe frauduleux 
n'était pas connu, ne permettaient pas de revenir même sur des 
erreurs matérielks; que les nouveaux syndics en signalent au-
jourd'hui un grand nombre qui réduiraient de 369,000 francs 
les droits des enfants Demiannay, tels qu'ils ont été fixés; 
qu'elles sont appuyées de motifs sérieux qui prouveraient, si 
déjà la preuve n'eu était dans la collusion même, que ce n'est 
pas sans un intérêt réel et sans une compensation certaine que 
Charles Demiannay s'obligeait à payer à Duparc et à Baudry 
une somme aussi considérable ; 

« Que, s'il est vrai ensuite que ce soit Charles Demiannay 

que 
Uten-

— ment 
sans valeur ; que, d'abord, le conseil de discipline a jugé sans 
contradicteur, après désistement de la plainte, sur les seuls 

documents fournis par Charles Demiannay ; que sa décision 
devait être ce qu'elle a été ; 

^ « Qu'en outre, Charles Demiannay n'était plus maître de 
l'action lorsqu'il Ta formée ; que les créanciers étaient avertis, 
les syndics révoqués; qu'il avait assisté à des conférences chez 
le juge-commissaire, qui lui avaient prouvé que le procès était 
inévitable; qu'il s'est fait demandeur de défendeur qu'il devait 
être, pour créer en sa faveur la présomption qu'il invoque au-
jourd'hui ; 

« Sur la troisième question \ 

« Attendu qu'il résulte des deux solutions qui précèdent 
que le billet du i" août 1838 a été souscrit par suite du con-
cert frauduleux de Charles Demiannay, de Duparc et de Bau-
dry ; qu'il repose sur une cause illicite ; qu'il doit être annu-
lé ; qu'il y a lieu d'annuler également les transactions de 1838 
et 1842, qui n'ont été que la conséquence de cette obligation 
qui sont le produit du même concert frauduleux et dans les-
quelles la masse ne peut être considérée comme ayant été re-
présentée, puisque ses mandataires étaient infidèles, et que la 
partie avec laquelle elle contractait était complice de cette infi-
délité ; 

« Qu'il y a nécessité ensuite de renvoyer procéder à la li-
quidation des droits des enfants Demiannay, en prenant cette 
liquidation à l'état où elle se trouvait avant les transactions • 
que s'il eût été désirable que, pour mettre fin au procès il fût 
statué immédiatement sur les demandes en restitution filmées 
subsjdiairement par la masse, cela est impossible, à raison de 
ce que ces demandes ne sont pas instruites et que la plupart ne 

l'ont été qu'à l'audience, par des explications verbales tout à 
fait insuffisantes ; 

« Sur la quatrième question : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 113,1 du Code civil les 
obligations illicites ne doivent avoir aucun effet- qu'il beut 
arriver cependant qu'elles aient été exécutées et qu'alors il v 
a heu de distinguer, quant au droit do répétition si l'o 
bligation étajt illicite de la part des deux parties ou de 
la part de l'une d'elles seulement ; que, dans le premier 
cas, il n'y a point de droit de répétition ; que, dans le second 

il existe au profit do la partie qui n'a pas participé à la causa 
illicite : ubi et danlis et accipienïis turpiludo versatttr non 
posse rtptti dieimus; quod ri lurpis causa accipienïis fuerit 
repeli potesl ; que cette décision des lois romaines, fondée sur 
ce que ceux qui violent les lois sont indignes de leur protec 
tiou, pour le fait même de cette violation -
tion complète au procès où 
restitution de 50,000 fr. qu'i 

s tion frauduleuse i 

reçoit une a
pp

lj
ca

_ 
Charles Demiannay demande la 
a payés en vertu d'une obli

ea 
et illicite ex utrdque parle; que son action 

est donc non reccvable contre Duparc et Baudry ; qu'elle IV 
également, par la même raison contre la faillite à laqueh 
cette action a été reportée, et qui n'est tenue d'y répondre nu'^ 
la représentation de Duparc et de Baudry; ^ a 

« Attendu, quant aux dommages intérêts, que Charles De 
miannay est aussi bien sans action sur ce point: que pour

 s
à 

demande en répétition ; 

« Que, quant à la masse, elle a droit, au contraire, à la ré-
paration du préjudice qui lui a été causé par la fraude com" 
mune de Charles Demiannay, de Duparc et de Baudry ; q

ue 
s'il est vrai qu'elle recouvrera, par la liquidation, ce que i

e
', 

transactions, qui sont annulées, lui ont lait perdre, il cstui) S 

partie du préjudice dont elle ne peut être indemnisée que uar 
des dommages-intérêts; que notamment les opérations de 1 

faillite se trouvent entravées ,et que les frais qu'elles entrai 
nent devront continuer pendant toute la durée de la liquida-
tion ; que toutefois il y a lieu de prendre en considération 
qu'elle a touché 50,000 fr.; que cette somme, qui a appartenu 
à Charles Demiannay, et qui n'est acquise à la masse que

 par 
l'effet de la fraude commise envers elle, doit être comptée 
comme indemnité ; qu'elle paraît suffisante en ce qui concerne 
Charles Demiannay, pour sa part contributive dans la répara-
tion du préjudice ; 

« Attendu que la présence de Duparc et de Baudry devient 
inutile dans l'instance en liquidation, qu'elle n'aurait pour ré-
sultat que d'en augmenter les frais ; 

« Par ces motifs, et sur les conclusions conformes du mi, 
nistôre public, 

« Le Tribunal, statuant sur les deux instances jointes par 
précédent jugement, v 

« Accorde acte à la masse des créanciers Demiannay de ce 
qu'elle s'en rapporte sur la demande en nullité du billet H, 

1" août 1838; au 

« Annule ledit billet comme étant le produit du concert frau-. 
duleux de Duparc, de Baudry et de Charles Demiannay ; 

« Annule, comme également le produit du même concert 
frauduleux, la transaction du 8 août 1838, son annexe du 
même jour et la transaction du 4 septembre 1842 ; 

« Benvoie, en conséquence, procéder à la liquidation des 
droits des enfants Demiannay, en continuant, dans l'état où 
elle se trouvait avant les transactions, la procédure comm

en
, 

cée pour cette liquidation ; 

« Juge Charles Demiannay non recevable, tant envers Du. 
parc et Baudry qu'envers la faillite, dans sa demande en resti-
tution de la somme de 50,000 fr. par lui payée le 6 septembre 
1842 ; 

« Condamne Duparc et Baudry, solidairement et par corps 
à payer à la masse la somme de 3,000 fr. à titre de domma-
ges -in térôts ; fixe la durée de la contrainte à un an. » 

Après cette lecture, M" Duvergier s'exprime ainsi : 
M. Demiannay ne s'est point rendu coupable ou complice de 

la fraude dont le Tribunal croit avoir saisi la preuve et dont 
il a déclaré l'existence; la somme de 100,000 fr. qu'il a pro-
mise à Baudry et Duparc n'a point été le prix de leur consen-
tement aune transaction préjudiciable aux intérêts de la mas-
se. Elle a été arrachée à Demiannay par la crainte de voir du-
rer longtemps encore des débats et des procès qui duraient 
depuis si longtemps. C'est ce que j'espère démontrer à la 
Cour jusqu'à la dernière évidence, et c'est là surtout ce que 
je suis chargé d'établir devant elle. 

Nous n'entendons point f.iir le débat sur le fond, et cepen-
dant nous devons présenter une fin' de non-recevoir péremp-
toire, décisive, insurmontable, la prescription de l'action d'a-
bord portée devant le Tribunal de première instance et dont 
la Cour est aujourd'hui saisie. Quelques explications pour les-
quelles j'ose solliciter de la Cour une bienveillante ettention, 
lui feront connaître quels sont les motifs qui ont déterminé M. 
Charles Demiannay et ses conseils à invoquer la prescriDtion, 

dans quels termes, avec quelles restrictions et dans quelle in-
tention ce moyen est proposé. 

Si les syndics étaient venus dire, au nom de la masse : 
« Nous affirmons que la transaction de 1838 est le fruit d'une 
connivence coupable, nous soutenons qu'elle contient au profit 
des enfants Demiannay des concessions qni n'auraient jamais 
dues leur être faites, qu'elle a ainsi enlevé aux créanciers de la 
faillite une partie considérable de l'actif, et qu'ils eussent 
ajouté : Nous indiquons avec précision et netteté les diverses 
causes de préjudice, les différents griefs dont nous avons à 
nous plaindre; nous signalons les sommes qui ont été fraudu-
leusement abandonnées aux époux Demiannay.» Si, disons-
nous, les syndics avaient tenu ce langage, MM. Demiannay 
n'auraient jamais parlé de prescription. 

Mais tel n'a point été le système des demandes, et telle n'est 
pas l'économie du jugement qui l'a accueilli. Le Tribunal a ju-
gé que la fraude avait présidé à la transaction, sans vérifier 
s'il y avait eu préjudice causé aux créanciers; il a annulé la 
transaction, en autorisant les demandeurs à se livrer à toutes 
les investigations qu'ils croiraient utiles pour établir le mon-
tant du dommage. C'est ouvrir un champ sans limite à de 
nouveaux procès, c'est rejeter dans l'avenir le plus éloigné le 
terme de débats dont la première origine remonte à vingt an-
nées. .Les enfants Demiannay, qui ne redoutent aucun exa-
men, qui sont tout prêts à s'engager dans la discussion sur les 
points précisément déterminés par leurs adversaires, sont ef-
frayés, ils le déclarent, d'un procès dont personne ne peut 
aujourd'hui dire l'objet et apprécier la durée, et pour écarter 
cette fâcheuse perspective, ils opposent la prescription. Je vais 
bientôt donner de la sincérité de leurs allégations une preuve 

à laquelle devra céder l'incrédulité la plus obstinée et la ph>s 

systématique. 

Mais qu'il me soit permis auparavant d'ajouter quelques 
mots pour bien faire comprendre leur pensée aux magistrats 

qui sont appelés à prononcer en même temps sur leurs inté-
rêts et sur leur honneur. 

Si la demande des syndics avait été formée récemment, « 
elle avait été présentée par des hommes étrangers à la compa-
bilité commerciale, s'ils n'avaient pas eu sous la main tous les 
documents, toutes les pièces propres à les éclairer, ou com-
prendrait qu'ils se fussent bornés à des allégations vagues, * 

des accusations sans précision, qu'ils eussent, après un exa-
men superficiel, une vérification incomplète, signalé lesgrie» 
les plus apparents, se réservant après une étude plus appf°* 
fondie d'offrir à la justice l'état réel, la nomenclature exacts 

des diverses pertes qu'aurait éprouvées la masse. 
Mais la Cour lésait, les syndics actuels sont gens d'à* 

grande expérience; toutes les pièces du procès, même celles 

qui ne leur appartiennent pas, sont entre leurs mains; ils oD* 
eu huit années pour les examiner et en extraire les chiur» 

des, soustractions dont la masse serait fondée à se plaindre-
La justice criminelle, devant laquelle tous les obstacles ont au 

céder, pour laquelle rien n'est resté secret, qui a poussé son 
investigation jusqu'aux plus extrêmes limites, la justice enrai' 
nelle est devenue l'auxiliaire des syndics; elle leur a fourni 
des armes que, sans elle, ils n 'auraient jamais eues; elle le«r 
a ouvert toutes les portes et les a introduits dans les plus «" 
Urnes relations de la famille Demiannay. • 

Eh bien ! les syndios à qui, on le voit, rien n 'a man<}»», » 
le temps, ni la puissance, ni les lumières, ni les document 
pour élaborer leur demande ,*pour en poser les bases, en en 
trer le montant, se bornent à alléguer quatre griefs. 

Les appelants ne demandent pas mieux que de combat r° 

1 accusation dans ce qu'elle a de précis; ils seraient desow? 
qu on leur refusât le droit de le faire ; mais aussi, &

V
J$L 

pourrait blâmer en eux ce sentiment? ils tremblent a I '« 

a une discussion dans laquelle les choses les plus clair* P«" 
vent être contestées, les vérités les plus constantes 

nues et qui, par conséquent, sera encore pour un gra,,d "° et 
bre d années peut-être une cause d'inquiétudes, de dépense» 
de travaux. \ 

C'est précisément pour do pareilles occasions que |» jjfjj! 
Çnpuon est faite, c'est dans de semblables situations qu »' 

permis de l'invoquer honorablement. Mais il ne feut pas* 
doute reste dans vos esprits sur la loyauté de MU- ^?'

 ite
r 

nay, lorsqu'ils vous déclarent ce qui les engage a s: an
 g 

sous une fin de non -recevoir. Je vous ai promis qe 

louriur une preuvo de leur sincérité, je vais vous la u° E
Jt 

Si la Cour croit qu'il faut encoro qu'un certain tcmJr
tro

u-
donne aux intimés pour achever leurs recherches, P ou^ci-
ver ce qui leur a jusqu'ici échappé, pour dire avec la r 
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. » Voici l'ensemble de nos griefs le montant 
l,on

 néccssal
 ,e coffre de nos réclamations; » eh bien, que la 

j, dans sa s
 w 

utiles, qu'elle les presorivej 
fi f, P

l ■ m^ accordé. Si elle pense, dans sa sagesse, que quel-
Cour le

 leu
'f

n

c
^

arat0ir08
 soient utiles, qu'elle les prescrive) 

W**^ ,ÏÏ sous sa surveillant et devant elle, de 

Cour 
mesures prap»™ 

^'
e,l

M^!neaUons,X",lus amples investigations seront nouvelles vérifications, r ^
 soumellc

„,
 mais ilg 

î?
lt6S

' de tou leursellbrts, et quand ce supplément 

for̂ ^ïSd» son efflBt'.quU le champ de là 
rti cussio sera bien circonscrit, que tous les povnts du débat t^ on déHr itivement arrêtés, qu 'on n'aura plus a craindre de 
fo r naître de nouvelles prétentions etl s'engager do nouveaux 

débat ' alors MM. Demiannay ne reçu eront pas devant h d» 
fin,', nu fond ils ne parleront plus de proscription; ils le 

5&t auj?îrd'hDld& la manière la plus formelle ; leurs 
adversaires peuvent en demander acte. 

t 'hvoothèse pour laquelle ils prennent l'engagement que la 
mur vient d'entendre diffère essentiellement de la situation 
dans laquelle les a placés la sentence des premiers juges. Le 
Tribunal a déclaré nulle la transaction comme entachée de 
fraude bien qu'aucun fait spécial de préjudice au détriment 
de la masse ne fût définitivement constaté ; en conséquence, 

IP<S vérifications ultérieures qu'il a autorisées auront heu sous 
l'influence d 'une décision flétrissante pour Charles Demiannay. 
C'est là ce qu'il repousse avec énergie, et c'est dans une situa-
tion semblable qu'il oppose le moyen décisif de la prescrip-
tion Que si, au contraire, la Cour, reconnaissant que la traude 
ne peut être déclarée qu'autant que le préjudice est constaté, 

décide que, tous droits réservés, tout préjuge écarté, il sera 
procédé à une vérification dont elle indiquera le mode et le ca-
ractère, MM. Demiannay, forts de leur conscience, convaincus 
que plus l'affaire sera examinée, plus l'absence de toute mal-
versation et de tout préjudice pour la masse deviendra évi-
dente, exécuteront l'arrêt et renonceront à la prescription, ou 
plutôt ils y renoncent aujourd'hui pour le cas où la Cour croi-
rait devoir statuer dans les termes qui viennent d'être indi-

qU
J'ai pris soin d'écrire ce qui précède pour qu'aucun doute 

ne puisse s'élever sur le sens et sur les termes de la déclara-
tion que je suis chargé de faire. Que la Cour me permette d'a-

jouter encore un mot. 
Je ne retire point de ce que j'ai dit d'une instruction sup-

plémentaire, de la renonciation à la presciption si cette ins-
truction est ordonnée ; mais je supplie la Cour de considérer 
combien cette mesure est inutile après le temps écoulé , après 
les recherches des hommes habiles chargés des fonctions du 
syndicat, après les poursuites de la justice criminelle; il est 
certain qu'on ne trouvera rien dé plus que ce qu'on a déjà 

trouvé. 
M e Duvergier, s'expliquant sur la prescription de trois ans, 

soutient, en principe, que cette prescription est applicable 
sans distinction du cas où les deux actions sont portées à la 
même juridiction, et de celui où elles ont procédé isolément : 
dans l'espèce même, ce principe a été posé par l'arrêt de la Cour 
de cassation du 7 mai 1831, et il est en outre consacré par un 
arrêt de cassation du 29 avril 1846 et par un arrêt de Lyon 
du 4 avril 1831 : telle est aussi l'opinion de M. Mangin. Or, en 
fait, la transaction attaquée est du 8 août 1838, l'acte rectifi-
catif est du 4 septembre 1842, la demande des syndics au civil 
est du 28 février 1845 (bien plus de trois ans après le 8 août 
1838), la poursuite correctionnelle est du 21 juillet 1846. Vai-
nement dirait-on qu'il y a, dans les deux transactisns, délits 
successifs : de fait il n'y en aurait qu'un seul, s'il en existait, 
et il résulterait de la transaction de 1838 à l'égard de laquelle 
il y a prescription; et, quant à l'acte de 1842, loin de dimi-
nuer l'actif, il a eu pour objet de l'accroître au profit de la 
masse. Enfin, dans l'espèce, la prescription a été admise par 
l 'ordonnance de la Chambre du conseil de Rouen, du 24 novem-
bre 1846, par l'arrêt de cassation du 5 novembre 1849, par le 
Tribunal de Rouen, dans le procès correctionnel; en sorte qu'il 
y a chose jugée. Et qu'on n'objecte pas que ce sont des juri-
dictions correctionnelles qui ont ainsi prononcé. Leur influence 
sur le civil n'est pas douteuse, aux termes de la jurisprudence 
constante du moment qu'il s'est agi des mêmes faits. 

Voyons cependant au besoin le fond du procès. 
M" Duvergier, discutant le jugement, fait remarquer qu'à l'é-

poque de la souscription du billet, M. G. Demiannay était à 
peine majeur ; il fait remarquer que là où le Tribunal trouve 
un reproche à adresser à ce dernier, le défaut de la révélation 
immédiate de la souscription du billet, les syndics avaient 
plaidé, eux, que cette souscription était au contraire le résul-
tat du concert frauduleux de la famille. Et puis, ajoute l'avo-
cat, M. C- Demiannay craignait de faire une semblable révéla-
tion à son père, dont l'animosité contre Duparc était ex-

. trême. 

Les syndics, de leur côté, n'ont pas fait d'aveux, comme on 
l 'a dit; ils n'ont pas ditqu'ils avaient fait, moyennant la re-
mise du billet, des concessions préjudiciables à la masse; ils 
ont dit que ce billet avait été souscrit au profit de la masse 
D'autre part, la rédaction du billet n'est pas un texte dont on 
soit en droit de s'emparer contre C. Demiannay ; il est tout 
simple qu'il y ait inséré la cause de l'obligation qu'il assu 
mait, à savoir la nécessité du compte à remettre par les syn 
dics. 

H sied mal, du reste, à MM. Baudry et Duparc de se pré-
senter comme les protecteurs des créanciers ; Baudry a été 
condamné récemment pour faux, et Duparc a pris à la masse 
100,000 francs; il en a été apeusé hautement dans l'instruc-
tion criminelle par un des nouveaux syndics. Quant à Charles 
Demiannay, voici comment il se conduit avec les créanciers. 
M. Thuret, poursuivi devant la cour de Lyon, offrait 500,000 
francs; les syndics acceptaient; Charles Demiannay a résisté et 
a demandé qu'on le laissât poursuivre , déclarant que, si la 
différence dans le résultat était favorable, elle serait aban 
donnée à la masse, et que, si elle était défavorable, il la sup-
porterait. M4 Vincent Saint-Bonnet, avocat des créanciers dans 
cette affaire, a félicité M. Demiannay, et, mieux que cela, dans 
un élan d'enthousiasme, il l'a embrassé en présence de toute 
l'assistance» 

M e Duvergier explique la différence existante entre le chiffre 
du billet désignant le chiffre du compte des syndics au profit 
des enfants (1,027,000 fr.) et celui de la transaction de 1838) 
(827,000 fr.) par un abandon de 200,000 francs consenti au 
profit de la masse, et dont la parfaite innocuité a été déjà' 
sanctionnée par les décisions des Tribunaux de Rouen et de 
Paris. 

Il établit qu'au moment où M. Ch. Demiannay portait aux 
syndics le défi de le poursuivre, il ignorait la plainte portée au 
Conseil de discipline, ignorance qui lui laisse ;out le mérite 
du défi. 

Il nie les prétendues relations qu'aurait conservées Ch. De 
miannay avec Baudry depuis la transaction, les prétendue: 
parties de chasse concertées entre l'un et l'autre; les rapports 
ont, au contraire, été constamment très froids; toutes les let-
tres de Demiannay se terminent par la formule la plus sè-
che: « J'ai l'honneur de vous saluer. » 

S'expliquant sur la transaction de 1838, l'avocat rappelle 
que M* Bergasse , conseil des créanciers, l'a proclamée très 
avantageuse; il ajoute qu'il n'y avait lieu de l'annuler que si 
elle était le produit de la violence, du dol, ou de l'erreur, ce 
qui n'est pas même articulé par les syndics ; lesquels n'arti-
culent que quatre griefs. , 

Or, le premier de ces griefs (185,000 fr. d'effets de porte-
feuille portés au compte en faveur des enfants) a été l'objet de 
k délibération dans laquelle Me Bergasse a soutenu les pré-
tentions contraires alléguées par les créanciers. 

^ Le deuxième (allocation des intérêts pupillaires) combat 
l'application d'un principe de droit, qui a été, dans la circons-
tance, reconnu par les conseils après partage d'opinions entre 
les deux avocats ordinaires de la masse; 

Le troisième (emploi de sommes propres à M. Demiannay) a 
encore été débattu coniradictoirement entre les conseils ; des 
erreurs, imputables à d'autres qu'aux enfants Demiannay, ont 
été reconnues, et la transaction de 1842 a eu pour effet de les 
redresser, conjointement avec quelques autres détails, comme 
elle devait avoir pour résultat, du moins on l'espérait, de met-
tre fin à tous procès pour l'avenir. 

Le quatrième (erreur de 47,000 fr.) se rapporte à une décla-
ration due dans le principe à des experts, mais redressée en 
nn de compte en 1842. 

Et sur ces quatre griefs , il faut remarquer, à l'égard du 
premier et du quatrième, que l'arrêt de la Chambre d'accusa-
tion de 1849 ne les a point relevés; et en outre, qu'ils sont 
tous quatre imputables aux seuls conseils de la masse, qui 
ont tout vu et tout délibéré avec soin.^ 

H y a pourtant encore un cinquième grief, 1,100 francs 
pour les frais funéraires de MM. Demiannay ; mais est-ce que 

ce serait pour une pareille somme que M. Charles Demiannay 
aurait souscrit un billet de 100,000 francs ? 

M' Duvergier établit ici que la transaction de 1838 imposait 
aux enfants Demiannay un sacrifice de 19,000 francs, que les 
redressements opérés en 1842 portaient le sacrifice à plus de 
80,000 francs; et ce serait pour un tel résultat que Charles 
Demiannay aurait ajouté à ces charges un billet de 100,000 
francs! Dans l'hypothèse d'un bénéfice au lieu d'une perte, et 
quels que soient les calculs qu'on produise , on ne saurait 
trouver au-delà de 72,000 francs. Est-ce pour pareille somme 
qu'on supposera possible l'acte de folie d'une telle souscrip-
ion? 

En résumé, il faut dire que le billet a été extorqué à Ch. 
Demiannay; il faut dire qu'il n'y a pas de préjudice pour la 
masse, et que la fraude est impossible. 

M. Ch. Demiannay a subi de cruelles épreuves; mais il en 
sortira en homme honorable et avec une parfaite sûreté de 
conscience. 

M. le premier président : La cause est continuée à hui-

taine. Si une audience extraordinaire était ensuite indi-

quée dans la même semaine, MM. les avocats feraient en 

sorte de se tenir à la disposition de la Cour. 

Il est quatre heures moins un quart. 

TRAVAUX 
SE £JA DU TRIBUN Ali DE COMMERCE 

SEINE. 

Nous empruntons au discours prononcé à l'audience 

d'installation du Tribunal de commerce par M. Moinery, 

président sortant, les détails de statistique suivants qui ont 

un grand intérêt et qui témoignent de l'influence des évé-

menls accomplis depuis quatre années sur les affaires 
commerciales. 

Le nombre des causes portées à la barre du Tribunal s'est 
élevé à 15,808 

Au 31 décembre, il en restait à juger 341 

L'année dernière, le nombre 

Soit par mois 

Ensemble : 16,149 
s'était élevé pour l'année, 

31,001 
15,500 

29 — inexcusables. - . 
44 faillites ont été clôturées pour insuffisance d'actif. 
14 ont été ouvertes par suite de révélation d'un actif 

•"""•WHIuJï*' **roo JÎ.I* aa •» < - . 

6 ont étA rapportées. 
L'ensemble des légalisations des signatures et des ordon-

nances rend nos par nous s'élève à 5,106. 
978 ordonnances de MM. les juges-commissaires ont été vi-

sées à la présidence. 

20 affaires ont été envoyées par le bureau d'assistance judi-
ciaire et confiées à MM. les agréés, qui se sont empressés d'of-
frir Jeur concours gratuit. 

173 saul-eonduits ont été accordés, 
h a été déclaré : 

196 faillites sur dépôt de bilan, 
35 sur assignation, 

2 sur requête, 

; 12 sur avis du ministère public ou de MM. les juges de 

245 

L'année dernière il en avait été déclaré 526 : soit pour six 
mois 263. 

Des concordats ont été homologués dans 176 faillites. 
Deux liquidations judiciaires, dans l'une desquelles on a 

prononcé l'affranchissement de la qualité défailli. 
Le nombre des faillites existant au 25 novembre 

était de 

Il en a été déclaré depuis 
Anciennes faillites réouvertes 

Il en a éié terminé 
Ensemble 

dernier, 
1,008 

245 
14 

1,267 
282 

Différence en plus pour l'exercice 
Sur ces causes ont été retirées lors de l'appel 
Ont été jugées par défaut 

Dito contradictoirement 
Ont été conciliées 

Restent inscrites aux différents rôles 

308 
600 

9,258 
4,780 
1414 

400 

Ensemble: 16,149 
Parmi les causes jugées et conciliées, 2,431 ont été mises en 

délibéré. C'est devant les juges chargés d'en faire le rapport 
que les 

1,111 affaires ont été conciliées^ » 
2,124 seulement ont donné lieu à jugement. 
Sur les 14,038 causes jugées, 11,698 l'ont été en dernier 

ressort; 2,340 en premier ressort. 

L'année dernière, le nombre des jugements rendus en pre-
mier ressort était, pour l'année, de 5,320 

Soit, pour six mois, de 2,660 
La différence en moins pour cette année est de 320 

Nombre égal : 2,340 
Le nombre des appels qui ont reçu une solution auprès de 

la Cour, en 1851, s'est élevé à 540. 
Sur ce nombre : 

130 jugements ont été infirmés. 
298 » confirmés. 
112 supprimées comme affaires arrangées. 

540 Nombre égal. 

La moyenne des infirmations est-de 100 environ. Ce chif-
fre est à peu près le même que celui qu'offrait le relevé de 
1850. 

Vous avez été saisis de 80 appels de MM. les prud'hommes. 
Sur ce nombre : 
5 ont été infirmés pour incompétence. 
•4 » pour motifs tirés du fond. 
5 ont été confirmés. 
7 ont été conciliés. -. ^J>, 

9 restent à juger. 

Il en reste en cours 985 
Le nombre des faillites terminées a excédé de 31 celui des fail-

lites déclarées. 

Le crédit des faillites en cours est de fr. 2,720,293 91 
Sur lesquelles ont été déposées à la Caisse 

des consignations 2,708,720 84 

Il reste entre les mains des syndics 11,573 07 
Soit en moyenne 11 fr. 70 c. par faillite. 
11 a été ordonnancé 83 répartitions entre les créanciers s'éle-

vantà 1,555,064 fr. 04 c. 

Sur cette somme 21,509 76 
n'ont pas été retirés de la caisse par les ayants-droits dans les 
trois mois des ordonnances de répartition, et figurent à leur 
compte personnel. 

43 exploitations de fonds de commerce ont été autorisées par 
MM. les juges-commissaires. 

CHRONIQUE 

PARIS, 28 JUIN. 

30 Nombre égal. 
■11 a été déposé au greffe : 

Par MM. les juges-commissaires, 
Par les arbitres nommés par le Tribunal, 

Rapports. 
51 

645 

Sur lesquels il en a été ouvert 
Ensemble, 696 

650 

L'année dernière, il en avait été déposé 
En prenant moitié pour la proportion de six mois, 

on trouve 

Soit 

1655 

827 
650 

177 

de plus que le nombre déposé dans ces six derniers mois. 
Cette différence est due au zèle des membres du Tribunal qui, 
en se chargeant d'un plus grand nombre de délibérés, évitent 
aux justiciables des frais et des lenteurs considérables. 

U a été publié au greffe : 
330 sociétés en nom collectif, 
149 « en commandite, 

4 » anonymes. 

483 
La moitié des sociétés publiées l'année dernière, 

do 

était 

de 357 
120 

en nom collectif, est 
fr. 10,912,400 
» 14,635,800 
» 98,315,000 

en nom collectif, est 
de 8 ans 8 mois. 

En commandite administrative, de 9 ans 3 mois. 
Des sociétés par actions, de 24 ans 5 mois. 
L'ordonnance d'exéquatur a été apposée sur 115 sentences 

arbitrales 
L'union a été prononcée dans 

73 faillites. 
2 liquidations judiciaires. 

Différence en plus pour six mois, 
Le capital social déclaré des sociétés 

e 
En commandite administrative, 
Celui des sociétés par actions, 
La moyenne de la durée des sociétés 

75 
Les dividendes prouvés 

comme suit : 
9-de 5 

34-de 10 
18— de 15 
32-de 20 
19— de 25 
11—de 30 

dans les concordats se divisent 

à 10 0[0. 
à 15 0(0. 
à 20 0[0. 
à 25 0(0. 
à 30 0|0. 
à 35 0|0. 

de 35 à 40 0|0. 
7—de 40 à 45 0)0. 
3—de 50 à 55 0[0. 
2—de 60 à 65 0[0. 
7—le capital. 

25—par abandon d'actif. 

81 unions ont été liquidées ; elles ont produit : 

Les circonstances singulières dont a été entourée l'ar-

restation d'un forçat libéré opérée ce matin dans le fau-

bourg Saint-Antoine, attestent une fois de plus combien 

l'intervention d'une police protectrice peut rendre de ser-

vices aux familles, et combien il faut souvent d'intelligence 

et de zèle à ses agents, même les plus obscurs, pour ac-

complir leur difficile mission. 

Un honnête garde-moulin des environs de Paris, le sieur 

K".,* père d'une jeune fille d'une rare beauté, avait vu 

s'installer il y a quelque temps, dans un logement'contigu 

à celui qu'il occupait avec sa famille, un nommé.B..., dit 

la Malice, dont la réputation dans les environs était assez 

mauvaise, et qui, en réalité, était un forçat libéré. A peu 

de jours de là, la jeune Henriette, fille du garde-moulin, 

s'était lié d'une étroite amitiée avec une femme D..., con-

cubine du forçat, puis, bientôt après, celui-ci ayant quitté 

Corbeil pour se rapprocher de Paris, la jeune fille fit de 

fréquentes absences et finit un beau jour par ne plus re-

paraître au domicile paternel. 

Ce fut alors que le père désolé , dont les recherches 

personnelles étaient demeurées sans résultat , recourut à 

l'administration de la police pour faire rechercher sa fille, 

âgée de 16 ans seulement. Les premières investigations 

tirent connaître les coupables antécédents de B... On ap-

prit ensuite qu'il était venu habiter successivement plu-

sieurs garnis des environs de Paris , qu'il avait ensuite 

logé à Chaillot, et qu'en dernier lieu il s'était réfugié, sa-

chant les poursuites dont il était l'objet, chez son père, 

domicilié dans les environs des halles. 

Lorsque la police s'y présenta, le père trouva moyen 

de faire esquiver son fils; mais les agents ne se laissèrent 

pas dépister. Assurés de le trouver dans une maison où 

il s'était introduit furtivement hier soir durant l'orage, ils 

s'y présentaient ce matin au lever du jour et s'assuraient 

de sa personne. 

La jeune Henriette, trouvée dans une chambre séparée, 

où elle avait passé la nuit avec la femme D..., qui la fai-

sait passer pour sa nièce, a été rendue à son père. 

Le forçat libéré et sa concubine vont être mis à la dis-

position de la justice. 

— Un ouvrier plombier, le sieur Joseph Michels, se 

promenait hier sur le quai de Javel, lorsque les cris : Au 

secours ! à l'aide ! l'avertirent qu'un homme venait de se 

jeter à l'eau. Ce brave ouvrier, quittant aussitôt sa blouse, 

s'élança dans la Seine et nagea vigoureusement vers le 

point où cet homme venait de disparaître. A peine il y ar-

rivait qu'il se sentit étreindre par une jambe et attirer au 

fond ; il parvint à se dégager, plongea de nouveau, et sai-

sit par ses vêtemens l'individu qui se noyait. 

Mais alors celui-ci, au lieu d'aider à son sauvetage, sai-

sit le sieur Joseph Michels par les cheveux et essaya de 

l'entraîner au fond avec lui. En ce moment, par bonheur, 

le propriétaire d'une briqueterie voisine, le sieur Maliary, 

arriva au secours de tous deux et parvint à les ramener 

sur la berge. L'individu qui avait voulu se donner la mort, 

après avoir reçu les premiers soins du docteur Fouques 

a été transporté à l'hôpital Necker. Ce malheureux, qui 

est marié et père de quatre enfants, dont les facultés 

mentales paraissent alfaiblies, ne cessait de crier durant le 

trajet : « La mort! la mort ! Je suis un honnête homme, 

je ne mérite pas les fers ! » 

— Malgré les fréquents exemples d'accidents graves, et 

même de morts déterminées par l'imprudence d'individus 

qui tentent de s'approprier les balles provenant du tir des 

régiments que l'on fait exercer chaque jour au polygone 

de Vincennes, ces dangereux délits se renouvellent pres-

que chaque jour. Hier encore, la gendarmerie de Saint-

Mandé ayant aperçu quatre individus qui s'étaient emparés 

d une quantité considérable de projectiles, se mit à leur 

poursuite. Un seul de ces délinquants a pu être arrêté. 

C'est un nommé L..., vagabond libéré ; il était porteur de 

vingt-cinq kilos de balles. 

canton d'Aubenas, est âgé d'environ 30 ans. Cet individu 

par sa taille et sa force herculéenne, est la terreur des plus 

robustes, auxquels il propose tout d'abord, dans son pa-

tois de montagne, d'en venir à un combat singulier, et tou-

jours au dernier sang; mais personne n'est désireux de se 

mesurer avec un tel homme, que l'on croyait complèlc-

ment privé de raison. 

Chabert débute à Pierralette par des séènes plaisantes ; 

il ramasse les fruits elles légumes exposés en vente sur la 

place publique et les jette sur les toits; puis il balaie vi-

goureusement la halle avec un balai improvisé, aux ap-

plaudissements des enfants attirés par la singularité' du 

fait. 

Cette scène, bien que plaisante sous un point de vue, ne 

tarda pas à amener l'intervention du commissaire de poli-

ce, M. Aubert. 

Chabert, sans trop se faire prier, se rend aux avis qui 

lui sontdonnés; il dépose son redoutable couteau, etexhibe 

des papiers qui établissent son identité. Cela fait, il se 

laisse conduire à l'hospice, dans les cellules des aliénés, i 

D'abord tranquille, il accepte les aliments qu'on lui of-

fre. Mais sur les deux heures de l'après-midi, saisi sou-

dain d'un accès de fureur, il brise les croisées de sa, loge, 

frappe la porte à coups redoublés, enfonce le guichet, ar-

rache la serrure et met en désordre le petit mobilier de la 

pièce où il était renfermé. Attiré par un tel bruif, le per-

sonnel de l'hospice est en émoi, les militaires malades sor- -

tent de leurs salles et sonnent l'alarme dans tout le quar-

tier. La police, la gendarmerie, les gardes champêtres ar-

rivent précipitamment. 

«Chacun veut savoir ce qui se passe, la foule se presse et 

devient compacte aux abords de l'hospice. 

« On craignit, pendant quelques instants, que Chabert 

ne pût s'échapper par la porte extérieure, lieu où la foule 

s'était portée avec le plus d'empressement. Cette porte, 

frappée à coups redoublés, paraissait devoir bientôt céder. 

Du milieu de la foule s'échappe tout à coup un cris per-

çant .- « Le fou est là; » et le peuple de rebrousser chemin 

et de fuir en toute hâte. 

Cependant il n'en était rien. De violents coups se font 

entendre de nouveau; mais cette fois, ils se dirigent sur 

une troisième porte ouvrant sur un cabinet où étaient 

déposés les armes et les sacs des militaires malades. Le 

cadenas brisé, Chaberl pousse des cris frénétiques en si-

gne de joie, s'empare des sacs et des armes, monte avec 

un équipement complet jusqu'aux cellules du premier 

étage, et là, il adresse à ses adversaires les plus violentes 

et les plus insultantes provocations. 

S'étant aperçu qu'il lui manquait un drapeau, il fouille 

encore les sacs, trouve un foulard bariolé de rouge, l'atta-

che aux barreaux de fer de la fenêtre, et, de là, brandis-

sant un sabre-poignard, il en menace la foule, et défie le 

plus hardi de venir s'en emparer. 

Personne n'approchant d'assez près, il change sa ma-

nœuvre, fait l'exercice du fusil, agite fortement la ba-

guette dans le canon du fusil et affecte de le charger. Cha-

que fois que Chabert sortait les bras à travers les barreaux 

de fer, armé du sabre ou du fusil, il recevait de la part des 

assaillants, des coups, des meurtrissures occasionnés par 

les bâtons et les pinces recourbées qu'on lui lançait en ce 

moment. Ce genre d'attaque, n'ayant servi qu'à l'èxaspé-

rer, il frappe de toute sa force avec son sabre poignard 

les murs, les croisées, les portes; les barreaux de fer eux-

mêmes paraissent se tordre et céder sous la pression de 

son bras. Les sacs des militaires avec leur fourniment sont 

déchirés, percés à coups de baïonnette et lancés sur la 
foule. 

Chabert pénètre bientôt dans une troisième pièce qui 

servait d'entrepôt ; tout le matériel qui s'y trouvait fut 

lancé en forme de projectile par les croisés ; trois poêles 

furent brisés et jetés pièce à pièce sur la foule ; trois lits 

complets, des -tables, des bancs étaient réduits en mor-

ceaux et en même temps avaient le même sort. 

Cependant ces scènes de dévastation duraient-'dfepuis 

plus de quatre heures et ne paraissaient devoir cesser que 

par la lassitude de Chabert. Les plus intrépides qui se 

trouvaient parmi les spectateurs, s'arment de longs bâ-

tons, de cordes à lacet ; la brigade de gendarmerie, le 

commissaire de police, qui n'avaient point perdu de vue 

Chabert, avaient aussi leurs armes, et tous étaient déci-

dés à s'emparer coûte que coûte de ce furieux. 

L'ordre est donné par la police de pénétrer dans les cel-

lules par tous les points accessibles. Comme on prévoyait 

que Chabert pouyait prendre la fuite d'un moment à l'au-

tre, plusieurs s'étaient portés en station dans la rue des 

14 
14 

7 
b 
5 
1 
1 
2 
1 

31 

81 

— ' 1 à 5 0
(
0 

5 à 10 0|0 
10 à 15 0[0 
15 à 20 0(0 
20 à 25 0(0 

30 0(0 
50 0(0 
85 0(0 

le capital, 
n'ont rien produit. 

DÉPARTEMENTS. 

Nombre égal. 

Dans les unions : 
70 faillis ont été déclarés excusables. 

HÉRAULT (Montpellier). — Les débats de l'affaire de Bé-

darieux ont continué devant le Conseil de guerre. Dans 

l'audience du 25, M' Boby a présenté la défense de Trous-

selié, M" Carrière a plaidé pour les accusés Boniface et 

Jacques Carrière. A l'audience du 26 juin, M* Carrière a 

terminé sa plaidoirie ; M" Armely a présenté la défense de 

Maurel, de Vergely, de Ruffel et de Bouffard ; M' Cadilhac 

a pris ensuite la parole en faveur des frères Berbigé. 

— ARDÈCHE. — Sous le titre : Un ange soutenu par un 

aliéné furieux, le Courrier de VArdèche publie le récit 

suivant : 

« Le nommé Jean-Pierre-André Chabert, né à Fons, 

Remparts, d'autres dans la cour de l'hospice, enfin les 

plus osés montant à l'escalade, s'introduisent au-dessus 
de la voûte. . 

Les panneaux de la voûte sont levés à l'aide de la sape 

et cèdent enfin sous le marteau des assaillants. Le garde-

champêtre Marquet décharge deux fois sa carabine pour 

effrayer l'assiégé, et lui fait sommation de rendre son fusil 

et son sabre. Chabert, effrayé par les détonations des ar-

mes et par la chute des matériaux, saisit promptement son 

fusil et son sabre, et, d'un bond, franchit tous les degrés 
du premier étage. 

Arrivé au rez-de-chaussée, il se trouve en face de la 

porte donnant sur la cour de l'hôpital que d'autres assail-* 

lants, armés de haches, faisaient voler en éclats. Sans 

faire paraître le moindre découragement , Chabert prend 

des dispositions nouvelles pour prolonger sa défense. 

Tout ce qui restait de débris de meubles dans cette 

pièce, est accumulé par lui en forme de barricade derrière 

cette même porte, et delà, repoussant l'agression, il em-

pêche longtemps les assaillants de pénétrer plus avant. De 

temps à autre il passe à travers les barricades son bras 

vigoureux, armé du sabre-poignard, pour en frapper les 

gendarmes qui le serrent de près. Mais atteint d'un vio-

lent coup de bâton à la tête, Chabert est terrassé; il se re-

lève pourtant, saisit un énorme caillou, le lance de toute 

sa force sur le gendarme Robert et le blesse au bras. 

Puis, tout à coup, il s'élance sur le devant de la porte 

pour en frapper le gendarme Férée; mais, assez heureux 

pour parer le coup, celui-ci en est quitte pour une déchi-

rure qui lui est faite à la manche de son habit. Un troisiè-

me gendarme, le sieur Hugues, attaqué par Chabert, se 

défend avec son sabre, et, dans la chaleur de l'action, at-

teint son adversaire d'un coup de pointe clans le flanc ; ht 

blessure est apparente, le sang coule à flols. Un cri d'ellroi 

s'élève du milieu de la foule, chacun s'écrie : Il est mort! 
il est mort ! 

Il n'en était rien pourtant : la blessure avait peu de pro-

fondeur; mais la foule n'en resta pas moins vivement im-
pressionnée. 

Un instant, immobile et comme absorbé dans ses ré-

flexions, Chabert rentre dans le premier cabanon où il 

avait été déposé, se couche sur la paillasse qui s'y trou-

vait encore, sans toutefois se dessaisir de son sabre, qu'il 

tenait toujours à la main. On ne tarda pas à s'apercevoir 

que la victoire remportée sur ce furieux n'avait été ren-

due possible que par la saignée accidentelle qui lui avait 

été pratiquée. Dès ce moment, il resta calme, se laissa 

lier sur sa couchette, pendant qu'on se mettait en devoir 
de lui panser sa plaie. 
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Grand'Gombe — 

Ce serait un curieux relevé que celui de toutes les profes-

sions, de toutes les industries qu'intéresse la création d'une 

Flotte commerciale, depuis la construction jusqu'au moment 

où, complètement équipée, celte Flotte sortirait de nos ports. 

C'est par plusieurs centaines que l'on peut compter les indus-

tries auxquelles une semblable opération procurerait des tra-

vaux. Le Gouvernement l'a si bien compris, que, pour donner 

enfin l'élan à la marine qui s'occupe des grandes pêches, il lui 

alloue maintenant des primes d'encouragement assez considé-

rables pour assurer de larges intérêts aux sommes qu'on y 

emploierait. Capitalistes et travailleurs y trouveront leur 

avantage. Avec de tels éléments de succès, on s'explique non-

seulemeut la création de la Flotte commerciale, cette nouvelle 

société maritime dont nous avons déjà parlé, mais anssi le 

bon accueil que lui fait le public. 

— A l'Hippodrome, aujourd'hui mardi, le Martyr chrétien 

livré aux bêtes féroces. M. Herbert, le célèbre dompteur fW 

exécuter pour la première l'ois à sa panthère le passade du tr* 

pie cerceau. M. llongler, le gracieux danseur, les Fleurs ani 

animées et le Saut de rivière compléteront ce charmant suer 
tacle. — Samedi 3 juillet, début de H"« Caroline Loyo. Loyo 

— FoLiE-AsMÈitEs. — C'est irrévocablement mercredi qu'an 

ra lieu la grande fêle de nuit intitulée fin des nez. Cette excen 

tricité réunira toutee que la capitale possède de gens à la mode" 

Rien n'égalera l'originalité de celle fête qui n'a pas encore eu 

de précédent. L'éclairage, le feu d'artifice et les décorations 

seront véritablement féeriques ; tombola comique, etc. Lespor 

tes s'ouvriront à neuf heures. Un service de chemin de feres» 
organisé à partir de dix heures.pour l'aller et le retour pendant 
toute la nuit. 

Ventes immobilières. 

APDZEXCE DES CRIÉES. 

DEUX BIAISONS. 
Etude de M" CÎ11A5JVEAU, avoué à Paris. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le samedi 17 juillet 1832, deux heu-

res de relevée, 
D'une SBAS^CS sise à Paris, rue de Fourcy-

Saint-Anloine, 16. 

Revenu susceptible d'augmentation, environ : 

2,145 fr. 
Mise a prix : 15,000 fr. 

2° D'uue IBSAESSONT avec jardin, sise à Maisons-

AH'ort, près Paris, Grande-Rue, 31, au coin de la 

rue Jacob. 
Revenu susceptible d'augmentation, environ : 

1,700 fr. 
Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser : 1» A M- «'BBAl'VBÎABJ. avoué 

poursuivant, dépositaire d'une copie du cahier 

des charges et des titres de propriété, place du 

Cbàtelet, 2 ; 
2° A M" Devant, avoué, rue de la Monnaie, 9; 

3° A M" Morel-Darleux, notaire, rue de Jouy, 9; 

4° A M? Lefer, notaire, rue.St-Honoré, 290. 

(6483) 

IÂISÛI H TERRAINS, YAÎIG1RABD 
Etude de M" t llAtl BAt, avoué à Paris. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civi 

de la Seine, le samedi 10 juillet 1852, deux heures 

île relevée, en sept lots qui ne seront pas réunis 

De plusieurs MAISON'Si et rrEBUKAINSî sis 

à Vaugirard, près Paris, boulevard des Four-

neaux, 37 ancien, et rue du Chemin-de-Fer. 

Sur diverses mises à prix dont l'ensemble s'é-

lève à 1 3,000 fr. 

S'adresser : 1» A M" CHAUVEAU, avoué 

poursuivant, dépositaire d'una copie du cahier des 

charges, place du Chatelet, 2 ; 

2° A M" Marchand, avoué, rue St-Honoré, 283 ; 

3° A M* Massard, avoué, rue Ste-Anue, 57 ; 

4° A M" Quillet, avoué, rue Neuve-des-Petits-

Champs, 83. (6484) 

CHAMBRES EX ÉTUDES DE NOTAIRES. 

2° En celle de M* Gibory, avoué ; 

3° En celle de M' Fougeu, notaire, dépositaire 

du cahier des charges et des titres de propriété ; 

4° En celle de M 8 Reslay, notaire ; 

Et sur les lieux pour visiter les immeubles. 

(6421) 

FERME, TERRES, MAISON, 
Etude de M" BBJCMESIE, avoué à Etampes, 

rue Saint-Jacques, 5. 

Vente sur licilation entre majeur et mineur, en 

élude et par le ministère do M e FOU*JKU, no-

taire à Etampes, le dimanche 11 juillet 1852, à 

midi, 

1° De la FïîBHÏî DE »(JBA!V» , située 

commune de Corbreuse, près de Dourdan (Seine-

et-Oise), avec bâtiments d'habitation et d'exploi-

tation, cour, jardin, belle mare, etc. 

Et 93 hectares 51 ares 81 centiares environ de 

TKUUHK IJAUOI HAHia;», bois et prés. 

Rail de dix-huit années à partir de Pâques 

1850, moyennant la somme de 5,000 fr. de fer-

mage annuel, net d'impôts. 

Mise à prix : 100,000 fr. 

Des voitures spéciales partent pour Dourdan d 

la station du chemin de fer d'Etampes; bonne 

route pour aller à la ferme. 

2° D'une belle MA INOX BOSJïUSEOI&IS 

située à Etampes, rue Saint -Antoine, 19, avec 

cour, jardin, écurie, puits, aisances et dépen-

dances. 

Cette maison n'est pas louée. 

Entrée eu jouissance le 1" octobre prochain. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Eu l'étude de Me BBJCH12BÏE, avoué pour 

suivant; 

BELLE PROPRIÉTÉ A VERSAILLES 
Adjudication, en l'élude et par le ministère de 

M" PtJBBAB». notaire à Versailles, place d'Ar-

mes, 13, le samedi 17 juillet 1852, à midi, 

En quatre lots, 

D'une grande ot belle P»OPBIIîTÉ sise à 

Versailles, avenue de Paris, 56 et 56 bis, habitée 

en dernier lieu par l'ambassadeur d'Angleterre, 

d'une conteuuncc de près de 4 hectares. 

Mises à prix réunies des quatre lots : 90,000 fr. 

Ou adjugera sur une seule enchère. 

On pourra traiter à l'amiable. 

S'adresser : 

A- Paris, à M e Calley-Saint-Paul, avocat, rue 

Basse-du-Rempart, 66; 

A Versailles, à M. Petit, architecte, avenue d 

Saint-Cloud, 41 ; 

Et audit H» B»5JBBAR», notaire. (6508) 

1WTO Une maison de premier ordre dans son 

ÂYlu. genre, à Paris, désire trouver 100,000 fr. 

pour la création d'une banque; le bailleur aurait 

la comptabilité. — S'adresser franco aux initiales 

D. R., poste restante. (7028) 

BAINS DE 1ER DD CROISIC Ko 
L'établissement a ouvert le 20 juin 1852. 

(6981) 

PASSEMENTERIE ET BRODERIES. 
BADET , rue Rambuleau, 89, au 1"'. Maison spé-

ciale pour la fabrication des articles de BRODERIES 

et de PASSEMENTERIE en or, argent et soie, néces-

saires à la tenue officielle de la magistrature et des 

services administratifs. Coill'ures, épérs, ceinturons 

et boutons d'uniforme. — Pmx DE I'ABRIOUE. 

(6996). . 

MAISON DESARCES. 
Spécialité de perruques à 18, 20 et 25 fr. _ 

Toupets à 12, 15 et 18 fr. — Rue Neuve-des-Petip~ 

Champs, 4, à l'entresol. (Affr.) (7003). 

COULISSES EN FER ■.„„* Llî"Sr 
(b. s. g. d. g.) de J .-N. pECKELS.admisà l'exp. 1 a 40* 

citation favorable, fonctionnant avec phis de faci-

lité que celles en bois. Dépôt à Paris, chez A. M AR-

CHAND , 11, rue des Francs-lîourgeois, au Marais 

éditeur de l'UTILE {collection de dessins pour 

ameublements) et fabricant de sièges et meubles 

(0890). 

« IfTO MM. les souscripteurs en mutualité de 

Alla, la Compagnie d'assurances sur la vie 

B.A B> BtOVII»l?
1
\'ï'K sont prévenus que l'as-

semblée générale annuelle est convoquée pour le 

lundi 12 juillet prochain, à trois heures, au siège 

de la liquidation de la Compagnie, rue de Mé-

nars, 14. (7027) 

«TTfn MM. les actionnaires 

Aï 15. pour le travail 

de la SSoctété 

pour le travail du riz dans 

les* Etat» sardes sont informés que l'assem-

blée générale pour la reddition anuclle des comp-

tes aura lieu le 31 juillet prochain, à midi, rue 

Godot, 26, à Paris. (7029) 

PAR LETTRES PATENTES 
DE SA MAJESTÉ LA REINE 6"ANGLETERRE 

L'invention brevetée en Angleterre et en France, 

et dont M. George est le seul possesseur, est desti-

née à changer totalement le système de l'art den-

taire actuellement en usage. 11 s'agit de remplacer 

les plaques d'or et d'hippopotame par l'écaillé, 

comme étant aussi durable (pie l'or, mais plus 

douce et plus agréable à la bouche ot beaucoup plus 

légère que l'hippopotame. M. George a fait cons-

truire une machine à vapeur, ce qui le metà même 

de remplir promptement et à meilleur compte tou-

tes les commandes.il consacre les mardis et vendre 

dis,de 1 heure à 3, à donner toutes les explications 

désirables et à faire voir ces inventions. — N. B. .A 

l'aide d'un nouvel appareil pour le modelage de la 

bouche, également breveté, M. George n'a besoin 

que de deux séances pour l'entière fabrication d'un 

râtelier. 36, rue de Rivoli, de dix à quatre heures 

(6947). 

MDÏIÏ V (le Panier ordre. M"" R OGER 

BULL 33,r.duFb-Montmartre.(Al") 

(6989) 

EAUX MINERALES BATIGNOU.ES 

Rue Saffroy, n
os

 9 et 11, avenue de Cliehy. 

Ces eaux, appr. par l'Acad. de Méd., guérissent 

les maladies chroniques des muqueuses pulmo-

naire, gastro-intestinale, génito-urjnâirc , les 

scrofules, les affections de la peau, les constipa-

tions opiniâtres, etc. Seul dépôt chez M. FAVREUX 

rue de Grenelle-St-Honoré, 28. (6992). ' 

' AVIS IMPORTANT. 
M. GUG1A1U, inventeur d'une POMMADE ANTI-

DARTREUSE , prévient MM. lus docteurs ot particu-

lièrement MM. les médecins en chef des hôpitaux, 

qu'il se charge de guérir. gratuitement, sons leur 

surveillance, les maladies de la peau les plus re-

belles, telles que lupus, couperose, dartres vives, 

dartres romjeanles et scrofaleuses , qui ont résisté 

à toute médication. (Barrière d'Italie, 20.) 

L'ACTION SERA PAYÉE EN 3 VERSEMENTS 

10 fr. en prenant le titre; 

20 fr. au 1 er octobre 1852; 

20 fr. au 1 er janvier 1853; 

au siège de la société, 

BOULEVARD MONTMARTRE, 2, A PARIS. 

LA FLOTTE COMMERCIALE 
Extrait de la nouvelle loi qui, à partir de cette année 185*S, alloue des primes d'encouragement pour 

la pèche de la Baleine : 

L'ACTION SERA PAVÉE LN 3 VERSEMENTS 

10 fr. en prenant le titre; 

20 fr. au -1" octobre 1852; 

20 fr. an 1" janvier 1853; 

ou siège de la société, 

BOULEVARD MONTMARTRE, 2, A PARIS. 

•Jusqu'au 8© juin f §4*1, les Primes accordées pour l'encouragement de la pêche db la ISaleine et «lu Cachalot seront fixées comme suit t 

i u PRIMES nu départ; 

par Tonneau de jauge, 

pour les Armements 

composés entièrement 

de Français s 

£° PRIMIEZ an retour, 

par Tonneau de jauge, 

pour les Arm©0tenis 

composés entièrement 

de Français : 

Le Président de la République, 

Signé : L.-NAPOLfl'SOjtf BONAPARTE. 

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, 

Signé : E. ROUHER. 

(Bulletin des Lois, n° 3,157,) 

1ï¥îîïFNîSpÇ i^
es

 d°
cunienls

 officiels que M. le Ministre du Commerce publie chaque année é 
liiTIliLniiijd (moyenne des bénéfices des grandes pêches est de vingt pour cent. 

tahlissent que la 

Résumé. . 
Le Gouvernement encourageant les grandes pêches par des primes assez considérables pour que, toutes 

chances de pertes compensées, l'intérêt du capital engagé soit assuré, — et les documents officiels éta-

blissant aussi la preuve de grands bénéfices, — il résulte de ces conditions très satisfaisantes les bases 
d'uue bonne opération. 

( Un navire de 500 tonneaux recevra du Gouvernement soixante mille francs pour la 

\ prime d'un voyage dont la moyenne de durée est de vingt mois : c'est 3,000 francs par 

INTÉRÊT < m
°i

s
- —

 Le
 P''i

x
 'l'achat des navires destinés aux grandes pêches étant en moyenne de 

| 200,000 francs , cette prime produit exactement , pour le capital engagé , un intérêt, de 

l un et demi pou r cent par moi». 

La BTÏLOTTI5 COMMEKCIAM, Société maritime pour l'armement Je 50 navires de 500 tonneaux destinés aux grandes pèches de la BALEINE, du CACHALOT et de la 

MORUE, vient de se constituer par acte déposé au Tribunal de commerce, et publié conlbrméinent à la loi. Son capital est de DIX. MILLIONS de francs, divisés en £©©,©©© actio ni 

au porteur, chacune de 50 fr., payables comme suit : I© fr. en recevant le titre, — $© fr. le \" octobre 1 852,— S© fr. le 1" janvier 1853. 

INTÉRÊT G^yakle les six mois) 5 POUR ÎOO garanti sur les primes accordées par le GOUVERNEMENT. 
Toute demande d'action devra être accompagnée d'un mandat sur la poste, ou d'effets sur Paris ou le Havre, d'une somme représentant le premier versement de 10 fr. par action.—(On délivre aussi des actions libérées portant immédiatement intérêt.) 

Les conditions dé succès de la Flotte commerciale ont une 

base certaine : matériel et navires neufs confiés à des capitai-

nes expérimentés,—la prime que le Gouvernement lui accorde, 

— organisation puissante, — mutualité qui l'affranchit de la 

charge onéreuse des assurances maritimes, — point d'actions 

bénéficiaires pour !a direction, — conseil de surveillance choisi 

par les Actionnaires. — Le Directeur ne se présoute pas à la 

tête de cette opération, aussi vaste par son capital que par ses 

détails, dans les conditions ordinaires de beaucoup de fonda-

teurs de Sociétés sans expérience de ce qu'ils entreprennent : 

il offre aux actionnaires vingt années de navigation pratique, 

jla plus grande partie employée à l'exploitation des grandes 

pèches. Appelé très jeune à commander au Havre et à Bor-

deaux, il a contribué à nationaliser en France la pêche de là 

baleine et du cachalot. 

S'adresser, pour toisa renseignements et tlemand*>s d'actions, à Paris, à ME. .ï. IJANCEI OIS et C, 9
}
 boulevard Montmartre, et au Havre, 

même maison, 90, rue d'Orléans.
 v 

MM. les Banquiers, Courtiers de commerce, et toutes les personnes qui, dans les départements, désireraient s'occuper du placement do ces actions, sont priées de le faite savoir à la D IRECTION , qui leur adressera franco des Bulletins de souscription 
en les informant des conditions du placement. (6982) 

La puB»Ilc»tBon légale de» Acte, de (Société eut obligatoire, pour l'année 185*. dan. la CtAZBVXE ïiES TïtlBBJWABJX , LE BBOBT et te JOUU1AL CJÉHVtl'iSlABi D'AFEBCUBiN. 

«MiCBETÉW. 

Elude (le M» GLANDAZ, rue Neuve-
des-Pelils-Champs, 87. 

D'un acte fait doubleàParis,ledix-
scptjuin mil huit cent cinquante-
deux, entre M. François GAGNEAU, 
fabricant de lampes et bronzes, de-
meurant à Paris, rue d'Enghien, n» 
25, et M. Edouard G AGNEAU, fabri-
cant de lampes et bronzes, demeu-
rant à Paris également rue d'En-
ghien, n« ï5; ledit acte enregistré à 
Paiis, le dix-neuf juin mil huit cent 
cinquante deux, folio 61, recto, case 
6e, par le receveur, qui a reçu einu. 
francs cinquante centimes, décime 

compris, 
U appert : 
Que la société formée entre MM. 

François et Edoua aGagnean.sousla 
raison sociale GAUNKÀU frères, et 
qui s'est c,onstihu;e de fait jusqu'au 
premier juin mil huit cent cin-
quante-deux, est et demeure dis-
soute a partir de celte époque; 

Que M. Edouard Gqgneau est seul 
chargé delà liquidation; 

Que tous pouvoirs sont donnes au 
porteur iludit acte poui' le fa'ue-pu-
blier partout où besoin sera. 

Pour extrait : 
Signé GLASDAZ, (5061) 

„i)u procès-verbal des délibéra-
tlioes de l'assemblée générale des 
actionnaires de la. société A. DE 
MON'-niV et C» (maison gérante de 
l'Equitable), réunie exlraordinaire-
jnent. K; quinze juin pi ésenl mois 
au siéu'è social, rue Louis-lc-Granil, 
u" ïi, dont un extrait certifié par le 
président et le secrétaire a réenre-
gistré le vingt-six juin, folio 188, 

rtMtse s, par Dccourbes, qui a reçu 

les droits, 

Que
P
fi!dite société A. DE MONTRY 

et C" a clé dissoule à partir du seize 

juin; 
Que M. A. de Monlry est nommé 

liquidateur et que MM. Labol, de 
Kinkelin, Laprée, Mévil et Gàrnier 
sont chargés de surveiller, en qua-
lité de commissaires, les opérations 
de la liquidation; 

Les pouvoirs les plus généraux 
et les plus étendus sont donnés à 
M. A. de Monlry pour opérer la li-
quidation sous ta surveillance des-
dits commissaires, et notamment 
pour réaliser une convention pro-
jetés avec M. Dubroca, directeur de 
la compagnie annonyme le Palla-
dium, et ayant pour objet la réu-
nion de l'établissement de l'Equita-
ble à la Compagnie anonyme d'As-
surances générales sur ta vie , en 
cours d'organisation devant for-
mer une branche spéciale de la 
compagnie le Palladium. (5u63) 

D'un acte sous seings privés, du 
dix-neuf juin mil huit cent cin-
quante-deux, enregistré le vingt-
six juin suivant, folio 71, recto, case 
3, par Deleslang, qui a perçu cinq 
francs cinquante centimes, décime 
compris, 

Il appert : 
Que M, John-Oliver Y0H1C, Ingé-

nieur civil, demeurant à Paris, rue 
Saint-Honoré, 346, M. George-Was-
hington GAUEY, propriétaire, de-
meurant à Paris, cité d'An un, 12, et 
un conuiiaiidilaire dénoininé audit 
acle ont formé une société en nom 
collectif àd'égard desdeux premiers, 
et en commandite à l'égard du troi-
sième, ayant pour objet l'exercice 
de la profession d'ingénieurs civils, 
l'entreprise ou l'exécution de tra-
vaux publie! O. particuliers, et gé-
néralement tout ce qu) >' est relatif. 

La raisin sociale sera : YORK 
et C". 

Le siège de la société sera à Paris, 
rue Saiiil-llonoré, 316, et pourra ê-
Ire transféré partout ailleurs. 

MM, York et Garey seront tous 
deux géranls, et chacun d'eux aura 
la signature sociale, dont il ne 
pourra se servir que pour les affai-
res de la société. 

Le fonds social s'élève à deux 
cent mille francs, dont cent cin-
quante mille francs seront fournis 
par le commanditaire; savoir: (ren-
ie mille francs dès à présent, et le 
complément sur la demande des gé-
rants. Le fonds social pourra èlre 
porté à cinq cent mille francs, aux-
quels le commanditaire contribuera 
dans la même proportion, si les be-
soins de la société l'exigent. 

La société est contractée pour 
cinq années, qui ont commencé du 
premier novembre mil huit cent 
cinquante-un, son effet devant re-
monter à celle époque, pour Unir le 
premier novembre mil huit cent cin -
quante-six. 

Sa durée pourra être prolongée 
dans le cas d'une entreprise excé-
dant le terme ci-dessus. 

En cas de mort de l'un des gé-
ranls, la société eoplinuera avec ses 
héritiers ou ayanls-droit, sans tou-
tefois que ces derniers puissent 
avoir la signature sociale. 

Pour extrait: 
YORK, (SOGO) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créancieis peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des l'an 
liles qui les concernent, les samedis 
de dix a quatre heurej. 

1(" B?K.VÏ1.I«. 

CONVOCATIONS DU CHUAKUIKHS. 

Sunt Lii'id'î ù le rendre uu Tribunal 

de commerce de Parit, salle des as-
semblées des faillites, MM. les erian-
clers i 

CONCOUDATS. 

Du sieur GILLET DE GRANMONT 
(Pierre-Anne-Jean), ancien gérant 
des mines de Montel-aux-Moines, 
faubourg Montmartre, 31; 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s 'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

riiODucrioN DE TITHES. 

Sont Invites d produire, dans le de-
lai de vlmjt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accumpayiws 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicutif des sommes d reclamer, MM. 
les créanciers : 

Des Meurs AL'IUN frères, négo-
ciants, rue BourlibDurg, ri, entre les 
mains de M. Lefrauçois , rue de 
Graunnonl, 16, syndic de la faillite 

(N» 10136 du gr.); 

Des sieurs COLIN et C , fondeurs, 
rue Neuve-Saiiit-EtieniH-du-Mont, 
12, entre les mains du M. Baudouin, 
rue d Argcntcnil, 36, syndic de la 
faillite (N" 10138 du gr.); 

Du sieur VII.L1KT (Joseph-Xavier), 
négociant en produits chimiques, 
rue St-Antoine, 62, entre les mains 
de M. Sergcnl, rue Rossini, 16, syn-
dic de ia faillite (N» 10175 du gr.); 

Delà daine AUBIER (Eugéuie-I.éo-
nie Uuel, épouse de l'raiiçois-Pros-

per), épiciôre, place Saint-Sulpice, 
6, entre les mains de M. Tliiébaul, 
rue de la Bienfaisance, 2 (N° 10172 
du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
lie la loi du 28 mai 1838, être procède 
d la vérification des cre.ncet, qui 
commencera immédiatement aprin 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMI'TES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur CICEItl 
(Charles-Pierre), peintre en décors, 
faub.-Poissonnière, 2î, sont invités 
à se rendre le 3 juillet à 9 heures 
au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'arli-
cle 537 du Gode de commerce, en-
tendre le compte délhiilif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner 
décharge de leursfonctionset donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 8295 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE COXCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat BONNEFOUX. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du il juin 1852, 
lequel homologue le concordat passé 
le 29 avril dernier entre le sieur 
I10NNEF0UX( André), entrepreneur 
de déménagements , rue Roche -
ebouart, 21, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Obligation par le sieur llonnefoux 

de se libéref envers ses créanciers 
de ce qui leur est dû, mais sans in-
térêts et par 10", tous les six mois, 
aux époques des 10 mai el to no-
vembre, en commençant le 10 no-
vembre prochain. 

Le sieur Damiens, rue Rieher, 10, 

commissaire à l'effet dê contrôler la 
gestion et la comptabilité du sieur 
Bonnefoux (N« 10240 du gr.). 

Concordat BRUN. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 15 juin 1852, 
lequel homologueleconcoidal passé 
le i«' du même mois, cidre le sieur 
BRUN (Viclor-Balthazar ), mar-
chand de bois, rue de Milan, 8, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Brun à ses 

créanciers del'aclif énoncé au con-
cordat, obligation eu outre jiar lui 
de payer auxdits créanciers 6 p. 100 

de leurs créances en deux ans, par 
un demi, à partir du 15 juin cou-
rant. 

Le sieur Chrétienne!, rue des Fos-
sés-du-Tcmple, 76, commissaire à 
l'exécution du concordat. 

Au moyen de ce qui précède, libé-
ration du sieur Brun (N° 10240 du 
gr.). 

Concordat SCELLOS. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 14 juin 1852, 
lequel homologue le concordai passé 
le is mai 1852, entre le sieur SCEL-
LOS (Eugène), ancien marchand de 
cuirs, rue du Vauxhall, 6, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise SU sieur Scelles par ses 

créanciers 90 p. 100 de leurs créan-
ces. 

Les 10 p. 100 non remis, payables 
par le sieur Scellos, 3 p. IOO dans 
deux ans, du jour du concordai; 4 
p. 100 deux ans après, cl « p.

 l00 

Enregistré à Paris, le Juin 1852, F-

lltçu deux fraucs vingt centimes, décime compris. 

REPARTITION. 

MM .lés créanciers vérifiés et allir-
més du sieur M1LLAUD ainé (Sa-
muel), marchand de nouveautés, 
rue du Cygne, 10, peuvent se pré-
senter chez M. Lefrauçois, syndic, 
rue de Grammont, ie, pour loucher 
un dividende de 2 fr. 24 c. pour ioo, 

troisième et dernière répartition (N> 
9636 du gr.) 

ASSEMBLÉES DU 29 JUIN 1852. 

NEUF HEURES : Vigne elC", limona-
diers, synd. — Laurent, anc. né-
gociant en nouveaulés, vérif. — 
Laehaize , plombier, clôture. — 
Vannenvetz et lils, négoc, id. — 
Godetïoy, fabricant de cartonna-
ge, id- - Dlle Mullcr, biscuits de 
marine, id. — Chamussy, produits 
chimiques, id. — Ronssc, anc. né-
goeianl, id. — Ozanne, eoinin. de 
roulage, conc— Génin, mercier, 
id. — Dorlacq, mercier, remise à 
huitaine. 

ONZE HEURES : Coutlercl, anc. négo-
ciant en peaux, cone. 

UNE HEURE : Duchesne, pharma-
cien, rem. à huit. 

DEUX HEURES : Chabruz, serrurier, 
vérit. — Dlle Lamblol, calé-res-
taurant, conc. 

TROIS HEURES : Mallard et C«, fah 
de tissus, conc— Mallard, fah. de 
tissus, id. 

Néparatlong. 

Demande en séparation de biens 
entre Marle-Gabriellc i* v\l Mit el 

.VJ'.'i,: Vi,**er - Joseph SAINT -
AMAN ) a Paris, rue du Four-
sainl-llonore , 39. - Boursier, 
avoue. 

Demande en séparation de hiens 

entre Maric-Adélaïde-EmiUe-W" 
lie PI AT dile DER1NET cl Jcall-He-
né DEBERGUE, à Paris, nie ae 
Montmorency, 9.— Hardy, avoue. 

Jugement de séparation de.tt*! 
entre Mélaiiie-JoséplihieTlllMU11 

el Louis LAMARRE, impasse ui. 
l'Orillon, 23.- E. Guyot-SioniieHi 

avoué. 

BDécès et InUu«rt»«J«>*** 

Du 25 juin 1852. - M. le comte 
Ilusson, J5 ans, rue UiehepaWW. ° 
-Mme Bergerct.ia ans, me RM-O" 

31. — M. Rayer, (8 mois, rue dure 
tit-Carreau, 32 .-Mme veuve Leion» 
47 ans, place de la Rotonde, (.-""f 
lingot 60 ans, rue Folie-Mérico-'irb 

40. — M. Godebled, 79 ans, rue*'" 
Roquette, 180. — Mme veuve J>ie«. 

•in», rue doCharonnc,
 in ~P™$o-

vc Gaucbcrol, 73 ans, rue ue la -
quelle, 43. — Mme llouqucl, 
rue de Grenelle, 3S. - Mmel.ai»'"-" 
21 ans, rue Sic-Marguerite, u-

Du 26 juin usa -Mine veuve JO^ 

nol, 78 ans, rue de l'Arcade. 
M. Diouliin, 28 ans, rucCaUoi, 

M. Genêt, 50 ans, cité l'1'''^, .,
0
,.|i, 

M. Dubuquoy, 79 ans, rue»* ' ,,
Ar

. 

S.—M. Mclluvin, 65 an>i ,-ue 
bre-See, 46. — M. Juery,3*^Z. M. 
Notrc-Daiiie-de-Nazarelli, 
Guy, 65 ans, rue Balnle-or»» „ 

lu-Brelonnci ie, »«. — »•'•* ' ,. 
ans, rue du Cloîlre-SaiiH-»»»^^ 

—Mme Gabon, 41 ans, rue j
u 

35. - Mine Muigicul, M M 

l.licrc.be-Midi, il. — M- L "° 
ans, rucSl-Viclor, 25. ^__^> 

Le gérant ,
 H BAUn

ouiN-

IMPlMliiUUi Dli A. GUYof, HUE NliUVE-DES-MATIIUUINS, 18. 
Pour légalisation de la signature A. Ct'YU

T
i 

Le un" ire lu 1" arrondissement, 


